
  

 De nouveaux achats sont faits ainsi que de nouvelles réparations sont entreprises, et le 14   p. 1772          

janvier 1826, a été « payé à Mr Guerry Auguste, orfèvre à Fontenay-le-Comte, pour avoir 

fourni un ciboire avec couvercle à charnière coupe en argent et le pied de cuivre plaqué », 

de plus « pour avoir réparé lôhostensoir et pour avoir redoré le calix ( calice ) 

¨ lôor moulu » ( sic ).  

 Lôostensoir, qui est une pi¯ce d'orfèvrerie, destinée à contenir l'hostie 

consacrée et à l'exposer à l'adoration des fidèles, remonte au XIII e siècle lors 

de l'instauration de la Fête-Dieu au cours de laquelle il est traditionnellement 

porté en procession solennelle. L'ostensoir figure très souvent la forme d'un 

soleil, dans lequel un espace circulaire ( la lunule ) est aménagé au centre afin 

de recevoir l'hostie consacrée. 

 Quelques vêtements liturgiques manquent encore : le 1è octobre 1821, a été « payé au 

Sr Busson de Mervent pour lôachat de toile fine pour une chasuble et le raccommodage de la dite 

chasuble », et le 31 octobre 1826 a été « payé à Mr le curé ( René Marie Soulet curé installé au frais de la commune 

comme le stipule le Concordat ), pour deux ornements complets quôil avait achet® et pay® ¨ Mr Lemoine, savoir 

un vert et un rouge » ». 

 Et, encore, le 22 mars 1853, a été « payé à Mr Rousseau, vicaire de la 

Cure de St-Jean, de Fontenay, pour r®parations dôornements dô®glise ». 

 Quelques accessoires manquent encore : le 20 juillet 1826, il a été 

« payé à René Tasseri, menuisier à Fontenay, pour un lutrin quôil a fait ¨ 

lô®glise de Mervent ». Un lutrin est un petit meuble pour lire ( ou écrire ) commodément un livre. 

Il est particulièrement utile si l'ouvrage est volumineux ou précieux et s'il ne peut être tenu à la 

main ( par exemple au cours d'une cérémonie religieuse ). Payé encore « pour impression du missel 

bréviaire, à Luçon ». 

 Les v°tements liturgiques ou les nappes sôusent-ils donc tant que cela ? O½ bien nôa-t-on pas encore 

tout ce quôil faut pour le service religieux ?  

 Le 29 novembre 1832, le secrétaire de la Fabrique a noté « Jôai pay® ¨ 

Monsieur Bonenfant, prêtre et curé de Mervent, pour un ornement dô®glise 

quôil avoit ( sic ) fait lôavance è. Mais, côest une grosse somme de 120 Frs or ! 

 En 1853, la Fabrique fait lôacquisition de toile et le 3 juillet, a ®t® 

« payé au Sr Geffard, tisserand, aux Ouillères, pour 6 m. de toile fournie à 

lô®glise ». 

 Le 24 août 1833, a été réglé « à Mr Blato, orfèvre à Fontenay, pour 

raccommodage dôune sonnette servant ¨ lô®glise ».  

 Le 31 décembre 1833, a été « payé à Mr Bausillac, ferbantier ( le 

ferblantier est celui qui fabrique ou qui vend des outils ou ustensiles en fer-blanc qui sont 

recouverts d'une fine couche d'étain ) à Fontenay, pour achat de cinq chandelliers pour 

lô®glise ». 

 Mais nôy-a-t-il pas encore assez de chandeliers ? Le 13 mai 1850, a été « payé à 

Gilles Bergeon pour fournitures de chandeliers, croix, bénitiers ». Puis, le 30 mai 1851, a 

été « payé à Bichau, menuisier, pour deux chandeliers en bois et une table ». Ceux-ci 

étaient sûrement moins on®reux quôen fer argent® !  

 Le 8 octobre 1836, une somme a été « payé au Sr Jean Capet pour avoir nettoyé 

plusieurs ustensiles de lô®glise ». 

 Après la construction de la sacristie, divers petits objets ont été achetés. Ainsi, il a 

été « payé à Jolly, ferblantier, pour avoir fourni un réchaud ( pour cuire ou pour se 

réchauffer puisque, à cette époque, le sacristain logeait dans la sacristie pour être au près pour les sonneries 

fréquentes  ) et avoir raccommodé une cruche et une lanterne ». 

 Lorsque le prêtre se déplaçait, la nuit, pour 

porter les derniers sacrements à un mourant, il 

était devancé par le sacristain qui tenait une 

lanterne pour sô®clairer.  

 Le 31 décembre 1838 « payé à Mr le curé 

pour ( achat ) drap mortuaire » ( sic ). 
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 Ce curé, Mr Meunier, se charge de beaucoup dôachats divers. Pourquoi ?                           p. 1773                                                                                                                                                                                                                                       

 Un drap mortuaire est une grande pièce de velours, noir avec la croix blanche, qu'on étend 

dans l'église sur le cercueil. Il ®tait plus ou moins d®cor® de broderies aux fils dôor, selon la fortune 

de lô®glise. 

 Encore des réparations.  

 Le 22 mars 1839, et « payé à Dumat, ferblantier à Fontenay, pour réparation faite au Cierge 

Pascal ». Ou plus exactement au gros candélabre sur lequel le cierge est posé. 

 Lôutilisation du Cierge Pascal remonte à bien avant le Moyen-âge. 

Depuis toujours, les chrétiens utilisent des cierges dans la liturgie. Ce fut 

dôabord pour des raisons pratiques ( pour éclairer ) mais très vite, la lumière 

revêtit également un aspect symbolique. Le cierge pascal est placé dans le 

sanctuaire de l'église, près de l'autel ( dans le chîur ). Il est allumé au feu de la 

vigile pascale, et reste allum® ¨ tous les offices jusquô¨ la Pentecôte. Ensuite, il 

est utilis® au long de lôann®e pour les bapt°mes et les fun®railles. il convient dôen prendre soin et de 

le renouveler chaque année. 

     Puis, toujours pour les besoins des offices, le 25 décembre 1840, a été «  payé à Mr 

Dumas« ferblantier » ( celui qui travaille les feuilles de fer-blanc ) pour fourniture dôune fontaine » ( qui est une 

petite bassine, qui va de pair avec lôaigui¯re, et dans laquelle on verse lôeau avec laquelle le pr°tre effectue le lavage rituel de ses 

mains avant le début de la liturgie eucharistique ).   

 Puis encore, il a été acheté le 25 juin 1839, et « payé à Mr Gaudin, fils, 

libraire à Fontenay, pour un graduel antiphonaire et psautier deux volumes in 

folio pour pépitre ( pupitre ) ».  

 Le graduel est un livre liturgique qui contient les chants 

utilisés durant la messe. Généralement, il contient même les 

chants propres de chaque messe. On y trouve également de 

nombreuses compositions musicales.  

 Un antiphonaire est un livre liturgique catholique rassemblant les partitions 

grégoriennes des heures canoniales ( liturgie des heures, ou « bréviaire »). Les premiers 

antiphonaires remontent au VIe siècle.                                                                                                                                                                                 

 Un psautier est un recueil de psaumes, souvent associé avec d'autres textes religieux comme un 

calendrier liturgique ou les litanies des saints. Il était au Moyen Âge et à la Renaissance généralement 

enluminé et rédigé en latin. Ces livres se déposaient sur un pupitre, à hauteur des yeux, pour en faciliter la 

lecture.   

 Dôautres achats de livres suivront et même des acquisitions plus cocasses : des balais et une boite 

pour ramasser la poussière, une tête de loup, un escabeau, etc. 

 Les cierges et lôencens :  

 Tout dôabord, de tous temps, pour ®clairer lô®difice religieux il 

fallait des cierges. Selon la richesse de la paroisse, les cierges étaient 

piqués sur de plus ou moins beaux chandeliers.  

 Lôutilisation de la bougie ( faite dôabord en cire dôabeille ) remonte à la 

nuit des temps. Naturellement, elle sert dôabord pour sô®clairer et très vite, 

elle entre dans la symbolique religieuse. 

 Les cierges rapportent lorsquôils servent pour certains offices et 

même les résidus des vieux cierges sont refondus. Ainsi, cela fait un petit 

revenu supplémentaire pour la Fabrique qui, le 30 mai 1820, a « reçu des 

mains de Jean Rocher la somme de 5 frs 80 montant quôil avait re­u pour 

le produit des cierges 

donné pour les 

enterrements ».  

 De même, encore, 

1è juillet 1822, « pour 

vente de cierges et cire ». 

Ce même revenu sur les cierges reviendra régulièrement !  

 Mais, naturellement, il fallait se ravitailler et acheter 

en gros ces produits. La Fabrique, le 22 janvier 1825, a 
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« payé à Mr Raison, marchand à Fontenay-le-Comte, pour fourniture de cierges ,cire et encens ».  p. 1774                                          

 La consommation de cierges semble importante : ainsi de 

1834 à 1837, il a été payé au curé ( Pierre Meunier 1833-39 ), qui en avait 

fait lôavance, des sommes pour presque 100 cierges. Par contre, les 

restants de ces cierges étaient donc revendus. Ainsi, le 30 décembre 

1839, une somme est encaissée par la Fabrique 

qui « a reçu de Monsieur Soullard, sirrier ( sic ) 

à Fontenay pour cinquante quatre livres de sire 

( sic ; = 27 kg ) à lui vendue ».   

 Lôencens se mettait dans un encensoir. 

Ce dernier était un vase brûle-parfum 

généralement en métal ou en porcelaine. Il était prévu pour un usage mobile et était généralement suspendu 

à trois chaînettes qui permettent de le balancer. L'encens qui se consume sur des charbons ardents provient 

de résines végétales odoriférantes qui symbolisent la prière, la purification et la montée aux cieux. La 

tradition de br¾ler de l'encens se d®veloppe ¨ lô®poque du roman ( XIème ).  

 Le 28 septembre 1837, lôencensoir a besoin dô°tre r®par® aussi, il a ®t® ç payé à Mr Loizeau, poillier 

à Fontenay, pour une écuelle en taulle ( tôle ) neuve pour Lansansoir ( sic ) de lô®glise ».  

 Le 24 juin 1840, a été « payé à Germain Fromaget, de Mervent ( bûcheron et charbonnier ) pour 

fourniture de charbon ». Le 23 juillet 1843, « payé ( au même ) pour soixante livres de charbon ( 30 kg ) pour 

lô®glize ( sic ) de Mervent ». 

 Dôann®e en ann®e, il faut toujours plus de charbon. La population de 

Mervent augmente dans ces années-là, il y a certainement plus de cérémonies 

religieuses : bapt°me, mariage, s®pulture qui n®cessitent lôutilisation plus fr®quente 

de lôencensoir. Par cons®quent, il faut plus de charbon de bois pour br¾ler lôencens.    

 Dans cette ®cuelle ®tait d®pos® des charbons de bois quôon allumait. On 

balançait en mouvement lôencensoir pour acc®l®rer la combustion ou 

lôon se servait dôun soufflet. Une fois ce charbon bien rouge on y 

d®posait de lôencens, qui en br¾lant, dégageait non seulement de la 

fumée mais aussi des odeurs particulièrement agréables.                                                                                                             

 Je me souviens dôavoir assist®, dans ma 

petite jeunesse, aux offices avec ma grand-

m¯re. Ce parfum dôencens m®lang® aux odeurs fortes des lys blancs ( au mois de mai 

naturellement ), appelés « Lys blanc de la Madone è môa laiss® un souvenir 

nostalgique ( que jôai toujours aussi vif ) de ces moments-là !     

 Mais, on a besoin aussi dôhuile pour alimenter une lampe 

qui doit rester en permanence allumée.  

 Lôusage en remonte ¨ partir de la fin du 12¯me si¯cle. Côest 

une « veilleuse de tabernacle » dont le rôle est de nous signaler la 

présence de Jésus dans le pain consacré contenu dans le tabernacle 

( aujourdôhui encore il y a une petite lampe rouge allum®e sur lôautel de notre 

église ). Les veilleuses ou lampes de nuit se sont dôabord compos®es dôun vase quelconque 

rempli dôhuile dans lequel était plongé une mèche. 

 Le 5 juillet 1829, a été « payé à René Maupetit, huillier ( sic ) de cette commune ( 

demeurant à Cul-de-Bray ; voir cette famille bull. n° 52 Culdebray ) pour fourniture dôhuile è. Il sôagit naturellement 

dôhuile de noix pour notre r®gion. Le 31 d®cembre 1831, a été « payé à René Maupetit, pour trois litres 

dôhuile pour lô®glise ». Trois ans plus tard, il a encore été payé au même « pour neuf litres dôhuile ». Et 

toujours, encore, le 30 décembre 1838 « payé à René Maupetit, de Culdeprès ( sic ) pour la quantit® dôhuile 

quôil a fourni pour lô®glise è. Il fallait naturellement lôentreposer.  Ainsi, le 20 d®cembre 1839, a ®t® ç payé 

pour un cruchon pour mettre lôhuile è. On lôappelait ®galement ç jarre à huile » ( ci-contre ). Cette cruche ne 

devait contenir guère plus de 3 litres comme on peut le penser en lisant le registre à la date du 29 décembre 

1839 « payé à René Maupetit de Culdebray, pour trois litres dôhuile quôil a fournis ( sic ) à 

lô®glise ».  

 Mais bient¹t, lôhuile nôest plus fournie par ledit Maupetit puisque le 31 décembre 

1845, a été « pay® ¨ Mr Dumas, lampiste pour fourniture dôhuile pour lô®glise ». Un 

« lampiste è est un artisan qui fait ou vend des lampes et de lôhuile, plus tard du p®trole, 
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mais aussi une personne chargée de l'entretien des lampes.                                                               p. 1775             

 Bien évidemment ce Mr Dumas, est dit aussi plus haut « ferblantier » celui qui travaille les feuilles 

de fer et les façonne.  

 Le 28 septembre 1823, la Fabrique avait « perçu pour le 

produit des enterrements, les cierges et droits dôinhumations la 

somme de 8 frs 50 è. Justement, ¨ propos dôinhumation, des 

réparations sont faites aussi pour le cimetière. A la même date, il a 

été également « payé à Antoine Botton du bourg, pour avoir tiré la 

pierre ( mais où ? ), pour la clôture du cimetière ».  

 Des frais sont faits aussi fréquemment pour le cimetière. 

 Ainsi, le 31 octobre 1830, a été « payé à François Boutet, 

menuisier, pour avoir fait la barrière du cimetière », et encore le 31 

décembre, « payé à Millet, masson, pour quatorze journée emploiée 

( sic ) à la clôture du cimetière ». Puis, le 22 mai 1831, la Fabrique a « payé à Charlonnay Henry ( au bourg ) 

pour avoir ferré la barrière du cimetière et fourni un cadenat » ( sic ). Et, encore, le 24 février 1846, « payé 

à Pierre Coirier, forgeron ( au bourg ) pour une barrière ferrée en fer de lô®glise et dix boulons ». Est-ce 

encore pour le cimetière ?  

 Mais pourquoi la barrière du cimetière a-t-elle si souvent 

besoin de réparations ?  

 Ainsi encore, le 30 janvier 1852, a été « payé à Coirier, 

forgeron ( au bourg ), pour réparations à la barrière du cimetière 

et aux instruments du fossoyeur è. Certes, côest un lieu tr¯s 

fréquenté ! 
ċ Tombe famille Normand du bourg et du Portail     
 Heureusement, le cimetière rapporte ou tout au moins les 

concessions pour les défunts et les tombes qui y seront élevées ! 

Aujourdôhui, le produit de la fosse est toujours payant et revient ¨ 

la commune. 

 Ainsi, le 31 avril 1854, la Fabrique a « reçu de Mr Joseph Normand ( dit Normu qui demeure, alors, tout 

pr¯s dans lôancienne Cure de Mervent quôil a rachet®e ) 20 Frs ( or ) pour avoir fait élever une tombe sur la fosse de 

son père ». Et, le 31 décembre 1853, « reçu de Mme 

veuve Pineau du Nay ( ancienne riche famille de Mervent ),  

pour 2 mètres de terrein ( sic ) dans le cimetière que 

couvre la tombe quôelle a fait ®lever sur la fosse de son 

feu mari ». En principe, les familles cherchaient à se 

regrouper y compris même dans la mort. Il était fréquent 

de voir près ou non loin les uns des autres, les membres 

dôune m°me lign®e.                                              
                               Tombe famille Pineau   Č 
 Ainsi, lors du transport obligatoire dans le nouveau cimetière en 1892 ( voir plus haut p. 147 ), les 

familles ont essayer encore de se regrouper. Hélas, faute, parfois, de descendance, certaines tombes ont été 

laissées sur place, ont été démolies, utilisées comme matériaux. Ainsi, justement ( voir plus haut p. 1748 ), lors 

de la démolition du mur qui enserrait la croix hosannière, sont apparues de belles pierres tombales qui 

nôavaient pas ®t® transport®es au nouveau cimeti¯re.  

 Parmi elles, le dessus dôune plaque qui faisait tout de même 1,80 m de long, sur 0,47 de large, et sur 

0,27 dô®paisseur. On pouvait nettement encore y lire ç ICI 

REPOSE LE CORPS DE MARIE JEANNE PINEAU VEUVE 

DE MONSIEUR PINEAU PIERRE HENRI FILLE DE PIERRE 

PINEAU ET MARIE LEBEL è. Elle ®tait la fille de lôancien 

maire qui demeurait à la Citardière tandis quôelle demeurait ¨ la 

Gajonnière.           
ċ Tombe famille Couton    
 Et, encore, le 31 décembre 1853, la Fabrique a « reçu de 

Mme Couton, des Loges, 40 Frs pour concession de 4 m. de 

terrain quôoccupent dans le cimeti¯re les deux tombes élevées sur 

les fosses de ses feu mari et frère ». Et ainsi de suite. 



   Voyons maintenant une chose peu commune. Il sôagit de d®corations.  Le 19 avril 1888, a     p. 1776                                                               

été « payé pour pattes et supports pour les oriflammes à 

lôint®rieur de lô®glise ». Sans doute ont-ils été installés à la suite 

de la pose du nouveau vitrail de St-M®dard puisquôils ne sont pas 

mentionn®s lors de lôInventaire de 1845.  

 Cô®tait un morceau dô®toffe ou ç banderolle », coloré est 

terminé par des pointes. Cet usage remonte à des temps 

immémoriaux. Cependant, à partir du XIVe et XVe siècles, les 

oriflammes ne sont quô¨ deux queues ( ou 2 pointes ).  

 Côest le cas pour nos oriflammes mais pour autant ®taient-

ils anciens ou nouveaux ? En tous cas, sur de vieilles cartes 

postales, on les voit bien. Pourtant, après 1937, ils ne sont plus 

exposés de chaque côté du grand vitrail de St-Médard ! 

 Les Troncs dô®glise :  

 Un tronc est une sorte de tirelire installée dans une église 

pour collecter les dons en espèces faits par les fidèles. Les troncs 

sont parfois associés à un saint et à une statue le représentant. Le contenu en est régulièrement recueilli par 

le sacristain ou le prêtre. Comme ils sont laissés en accès public sans surveillance, les 

troncs sont exposés aux vols. Afin de limiter ce risque, ils sont le plus souvent scellés 

au sol ou au mur, et verrouillés par une serrure ( intégrée au tronc ou sous la forme d'un 

cadenas ) dont seuls les responsables de l'église détiennent la clé.   

 A Mervent, il a été plusieurs fois demandé la fabrication de tronc appelé ici 

« boite ». Le 12 mai 1826, il y a déjà un ( ou plusieurs ) tronc dans lô®glise puisquôil a 

été réglé au Sr Georges Sauvéré, fondeur à Fontenay, pour « réparation de la boite ». 

 Le 31 septembre 1826 « payé ( entre autre ) à Charlonnay, maréchal à Mervent, 

pour avoir fait deux boites à charnière » pesant un certain poids. Le 1é juillet 1828, a 

été « payé à Jollet, serrurier à Bourneau, pour réparation du tronc ».  

 Le revenu des troncs, est relevé par les membres du Conseil de Fabrique, 

appelés fabriqueur ou marguillier, ainsi le 9 juin 1832 le secrétaire  a noté « Les margillier ( sic ) môont 

remis une somme de 7 frs 90 quôils ont trouv® dans le 

tronc ». A ce moment-l¨, il nôy a quôun seul tronc !  

 Où était-il placé ? 

 Cet unique tronc a-t-il pu être fracturé ? En tous cas, 

le 12 février 1833, il a été « payé à Jean Jolly maréchal ( 

ferrant ) à Mervent, pour réparations du tronc de lô®glise ». 

 On pense toujours que les temps ont changés ! 

 Il nôen est rien puisque le 31 mars 1841, lorsque le 

marguillier a relev® le contenu de lôunique tronc, il a ®t® 

noté « levé le tronc, nous avons trouvé 1 fr 31 et une boucle 

de plomb » ! 

  Les calvaires et les croix :  

 L'usage d'ériger des croix aux bords des chemins et 

aux carrefours des villes et villages est très ancien : les Romains 

encore païens érigeaient aux bords des chemins des colonnes et 

autres monuments votifs en l'honneur de leurs dieux. 

 En plus, bien souvent, leur position indiquait la 

direction.  

 A Mervent, sur les vieux plans, on reconnaît quelques 

calvaires bien dessin®s dôailleurs :   

 1 un sur la place du Hérault ( dans le bourg, connu, et qui 

nôappara´t que sur le plan de 1844 ).A quoi pouvait-il ressemblé ! Il 

nôa pas échappé aux destructions souvent causées au moment de 

la Révolution ! Il a été enlevé puis beaucoup plus tard ce 

calvaire a été remis à sa place initiale. En fut-il de même pour 

les autres calvaires ? Côest ce que nous verrons plus loin ! 
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  2 un dans le virage du « cimetière mérovingien » ( voir plus haut p. 1638 ) et qui est connu     p. 1777   

pour être la « Croix des Outrages » voulue par Mr de Montfort, et dont, le 

23 juin 1844, a été « payé à Pierre Bertrand pour avoir placé le coq sur la 

croix de la Vallée » ( voir plus haut p. 1642  ). 

  3 un autre le « calvaire de la Chapelle » ( voir 

plan p. 1666 et qui est toujours là ). Ensuite, dans le 

cimetière, il y avait la « Croix Hosannière » ( voir p. 

1646, 47, 48, 49 ) et, enfin, jôai trouv® seulement le 

« calvaire du Nay » ( toujours sur le plan de 1844 ). 

 Sur le cadastre napoléonien de 1810, il 

nôappara´t aucun calvaire ¨ ces endroits ; par contre 

sur celui de 1844, on les voit très bien.  

 Le 10 août 1830, il a été « payé au Sr Jean-Baptiste Plissot, 

tailleur de pierre à Fontenay, pour trois journée passée ( sic ) au 

plantement de la croix à la Chapelle è. Les frais pour lô®rection des 

calvaires sont naturellement à la charge de la Fabrique, ainsi que la 

mission qui ®t® faite pour ces occasions. Jôy reviendrais plus tard plus en 

détail ! 

 Je reviendrais plus amplement, en temps voulu, sur ce calvaire fait en pierres et qui fera 

lôobjet dôune mission en 1935. Mais aussi sur plusieurs autres. 

 La Grotte du Père de Montfort : 

 Ce lieu, situé dans le hameau de Pierre-Brune, possède plusieurs calvaires dont un premier connu en 

1755 ( qui fera lôobjet dôune mission et sur laquelle je reviendrais en 

son temps ) ; puis, en 1843 il est placé dans la grotte une 

statue du Père de Montfort ( que nous reverrons également ), 

en 1872 une grille devant la grotte, en 1873 une autre 

statue du Père de Montfort au-dessus de la grotte, en 1879 

une croix de mission, en 1882, un chemin de croix est 

am®nag® sur le plateau, en 1886 côest un autel qui est 

dressé dans la grotte même, en 1889, on expose dans 

lô®glise une statue, grandeur nature, du P¯re de Montfort, 

en 1896 une nouvelle croix est placée et un autel de 

granit. Et, ce ne sera pas tout. 
                                Statue de Montfort élevée en 1873  Č 
 A Pierre-Brune, sera érigé également un calvaire, 

dans le jardin du missionnaire, au-dessus de la Grotte du Père de Montfort. 

Le sujet sur le Père de Montfort a déjà été largement traité dans des 

bulletins précédant ( n°s 15, 27, 28, 29 ) mais de nouveaux éléments étant 

apparus, je vais à nouveau en parler ( plus loin ), au moment du passage, à 

Mervent, de ce saint homme. 

 Nous en avons fini, pour le moment, avec tous ces détails à propos des recettes et des dépenses de la 

Fabrique. Je reconnais quôils sont sûrement fastidieux à lire mais il était pourtant indispensable de les 

diffuser. Certains objets, plus ou moins intéressants, ont été laissés de côté !   

 Je pense avoir fait lôinventaire ¨ peu pr¯s complet des vestiges arch®ologiques ou plut¹t anciens de 

ces périodes du X, XI, XII et XIV-XV¯me. Pour certains autres ®l®ments,  jôy reviendrais, parfois, au fur et ¨ 

mesure que jôavancerai dans le temps futur de cet historique.   

 Maintenant, il est temps de reprendre la liste des curés qui sont passés à Mervent. 

 Nous nous étions arrêté au curé Pierre Jourdain ( voir p. 1692 ). 

  En 1712, toujours sous le minist¯re du cur® Jourdain, côest une ®pid®mie de rougeole qui d®cime la 

population de la France entière. Après ces périodes de calamités, et aussi lorsque les plaies de guerre, entre 

catholiques et protestants, seront cicatrisées, la population du Poitou augmente de nouveau ainsi que sa 

prospérité. Mais, le clergé doit remettre en état ses églises qui ont été très 

ruinées pendant cet épouvantable conflit religieux. Après ces douloureuses 

années de belligérance ( qui ont durées plus de trente ans ), lô£glise et les cur®s 

doivent aussi très vite reprendre leur emprise sur une grande partie de la 



population. Il faut que la croyance soit très omniprésente dans ce monde-là.                                    p. 1778    

Ce sont des missionnaires, au sens  propre du mot, qui entreprendront à Mervent ( et ailleurs dans la région ) 

cette tâche !  

 Ce que nous allons voir sous peu !              
                         Lô®glise entourée des cimetières  Č 
 Mais un nouveau curé arrive, Messire 

Jacques Charles Foubert.  

 En fait, le curé Jacques Foubert ( ou 

Joubert ? ) ne vient pas de loin puisquôil ®tait 

précédemment à Foussais où il était desservant 

du Prieuré de cette paroisse comme cela avait été 

déjà signalé, par Jourdain curé de Mervent. 

 Il arrive à Mervent, le 10 novembre 1712 après le départ, le 17. 11. 1712, du curé Jean Jourdain.  

 Dans un acte qui date de 1711 

« 4 avril 1711 y née & batisée ( sic ) 

Louïse fille du Sr Jacques Daguin & 

Dame Marie Poneau ( demeurant 

Culdebray ), parrain le Sr Louis 

Ponneau, marraine Marie Brunet 

femme du Sr Malet de Lourdraire, 

lôenfant a ®t® batis® ( sic ) à Foussay 

par le Sr Foubert prêtre desservant le Prieuré de Foussay ». 

  Il sôinstalle ¨ Mervent avec sa famille dont au moins sa sîur, Demoiselle Jeanne Rose Foubert, qui 

dôailleurs est marraine le 4. 9. 1714. A ses côtés, le parrain était 

Messire Alexis Le Maignan, écuyer, seigneur de la Girardière ( 

voir plus haut p. 1722 ). Tous deux ont signés avec le curé. Il 

demeurera ¨ Mervent en fait peu de temps jusquôen 1720. 

Souvent, il signe « Foubert prêtre servant la cure de Mervent ». 

 Pendant son ministère, vont également officier à Mervent deux chapelains de la chapellenie de St-

Joseph : Berthelot et Jean Emer Barré. 

  Le premier Messire Berthelot, chapelain, est 

déjà là sous le ministère de Jourdain le précédent curé et 

est signalé en mars 1712 installé à la Chapelle ( n° 22 ou 

26 rue de la Chapelle ). Bertlelot  y demeurera   jusquôen 

janvier 1713, seulement. Pourquoi ? 

 Il est remplacé par Messire Jean Emer Barré, prêtre chapelain, installé depuis peu aussi à la 

Chapelle.  

 Barré arrive le 25 

mars 1715 et officie aux 

côtés des missionnaires de 

Montfort mais en mars 

1716 il est curé à Foussais dit aussi desservant le Prieuré. Avant son arrivée, le curé Gusteau de St-Michel-

le-Cloucq, vient faire quelques remplacements 

 Mais pourquoi, en 1716 ( Série G 300 Archives 

Charente Maritime - La Rochelle ), un procès est-il en cours 

entre le curé de Foussais et celui de Mervent ; les pièces 

de proc®dure d®pos®es en lôofficialit® de la Rochelle 

démontre que Messire Jean René Barré, curé desservant 

le prieuré de Foussais, est demandeur en réparation 

dôinjures contre Jacques Foubert, cur® de Mervent.  Y a-

t-il un lien avec son départ rapide à Foussais ?  
ċ Prieuré de Foussais 
 Sous le ministère du curé Jacques Foubert se 

déroulera des missions sur Mervent faites par le Père de 

Montfort mais aussi ses disciples qui passeront dans 

notre paroisse.                                                            



ċ Maison natale de Louis Marie Grignon de Montfort                             p. 1779           

 Mais, en 1715, un évènement, le passage de Louis Marie Grignon 

de Montfort, un missionnaire zélé, va marquer durablement notre paroisse.  

 Issu d'une famille de dix-huit enfants, dont il est lôa´n®, Louis-Marie 

Grignon est né en Bretagne, en 1673, à Montfort-la-Cane ( Ile et Vilaine ). 

Son père, avocat au bailliage de Montfort, exerce une profession qui ne lui 

procure pas suffisamment de revenus pour nourrir sa famille. Il s'installa 

donc à la campagne, où les produits des terres aideront toute la maisonnée 

à vivre. 

 Il est d'abord élève des jésuites, à Rennes, avant d'aller se préparer au sacerdoce, à Paris. Louis-Marie 

fait vîu de pauvret® en quittant Rennes pour Paris. Il est ordonné prêtre en 1700 ( ̈  lô©ge de 27 ans ), et se 

consacre à la prédication dans des missions rurales qui s'organisent, alors, dans l'Ouest et le Centre de la 

France. 

 Les dix dernières années de sa vie, Louis Marie Grignon de 

Montfort sillonne l'Ouest de la France, de paroisses en paroisses pour 

prêcher 72 missions ( dôautres sources parlent de plus de 200 missions ) dont 

près de chez nous : Fontenay-le-comte, Mervent, Vouvant, St-Pompain.  

 Ce furent des années d'activité 

intense car il était constamment occupé à 

prêcher des missions et se rendait de l'une 

à l'autre à pied, où sur place il demandait 

lôhospitalit® du cur® de la paroisse ou 

dôune personne g®n®reuse. Il met ses 

missions sous la protection de « sa bonne 

Mère », la Très Sainte Vierge. 

 Louis Marie Grignon de Montfort apportait une attention particulière à 

la bonne tenue des édifices religieux et des cimetières.  

 Tandis que ses m®thodes dôapostolat sôinspirent de celles de ses pr®d®cesseurs : cantiques, 

conf®rences, conf®rences dialogu®es, il permettait ¨ lôassistance de lôinterroger ; processions quôil savait 

organiser dans un grand recueillement juste après son sermon ; confession et amende honorable ; 

communion ; r®novation des vîux du baptême. Son originalité se manifeste dans son choix de faire prier 

devant les tableaux du rosaire. 

 Il est à Fontenay, le dimanche 25 août 1715 mais on ne 

connaît pas exactement la date précise de son passage dans 

notre église même.  

 Un autre ermitage du Père Louis Marie Grignon de 

Montfort est la grotte de Mervent où il séjourne à trois époques 

assez rapprochées, en juin, en septembre, et en octobre 1715. 

Installé en ermite dans la petite grotte en forêt de Mervent, et 

considéré par certains comme un marginal, il en sera chassé 

pour avoir abattu des arbres de la forêt royale sans autorisation 

( voir bull. n° 15 p. 219 ). Certains le vénéraient, d'autres le 

détestaient à cause de sa moralité rigide et son influence. 
                                    La grotte du Père de Montfort   Č 
 Entre temps, il se met à prêcher les missions de Mervent, de Fontenay-le-Comte et de Vouvant. C'est 

à Saint-Pompain vraisemblablement que le serviteur de Dieu apprend la mort de son père, Jean Baptiste 

Grignon, décédé le 21 janvier 1716, à l'âge de 69 ans. 

 À sa mort, il n'a que deux collaborateurs : le père Mulot et le père Vatel ( 

formé au séminaire de Claude Poullart des Places ), son ami de jeunesse.  

 Le missionnaire Adrien Vâtel  ( ou Vater, qui dôailleurs reviendra plusieurs fois à 

Mervent même bien après la Mission  ), prêtre du diocèse de Coutances, passera 

plusieurs jours à Mervent, du 20 octobre 1715 au 15 novembre suivant, faisant 

fonction pour Mr le cur® Foubert. On peut penser que côest entre ces deux dates 

que Montfort prêcha sa mission ! 
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 Adrien Vatel officie lors de plusieurs actes religieux, quôil r®dige dôune ®criture mal               p. 1780           

assurée, mais lôacte est tr¯s scrupuleusement 

transcrit, ainsi : 
ċ Signature de Vatel 
 « Le sixième de mois de novembre 

lôan mil sept cent quinze a ®t® pr®sent®e ¨ 

lô®glise pour recevoir les c®r®monies du 

baptême Marie Giraud fille de Gabriel 

Giraud et de Gabrielle Maret sa femme née 

dôhier cinqui¯me jour de ce m°me mois de 

novembre ayant été baptisée hier en péril de 

mort, la dite fille a été nommée Marie, et ont 

été parrain et maraine Roch Durand Sr de 

la Barre ( Fabriqueur de lô®glise et notable 

demeurant à la Chalandry et qui signe) et Marie 

Loriotte ( Loriou qui signe ) pour avoir présenté le dit enfant aux cérémonies du Sacremens ( sic ). Je, Adrien 

Vatel prêtre du diocèse de Coutances, missionnaire délégué par Monsieur Foubert curé de cette paroisse de 

Mervent à faire les fonctions curiales en la place, ait administré les cérémonies du baptême au dit enfant en 

ce jour de novembre 1715 ».  

 Plusieurs fois, Vatel est aidé, 

lors de certaines cérémonies, par 

Messire Jean Emer Barré, prêtre 

chapelain de Mervent et leurs noms 

apparaissent côte à côte dans la 

rédaction de lôacte en question !   

 Mais, Monsieur Vatel nôest 

pas le seul à seconder Monsieur de Montfort dans son îuvre. Il y a aussi un de ses disciples Frère Illuminé , 

de Rennes, prêtre capucin qui, lui, est arrivé juste avant le 4 juin 1715 à Mervent « faisant fonction pour Mr 

Foubert ». 

 En renfort, il y a Monsieur Pierre 

Fonteny, le curé de Foussais mais aussi 

Mr Auguin prêtre vicaire faisant ( lui aussi 

) pour Mr Foubert, puis le RP ( Révérend 

Père ) Guimard , du couvent des 

Robinières.  Mais lui ne vient pas de loin puisque son couvent se trouve dans la forêt de Mervent dans le 

tènement du même nom ( voir bull. 16 Couvent des Robinières n° et n° 53 la Cornelière ). 

 Sous lôimpulsion de Montfort, lô®glise va °tre un peu r®par®e. Il est vrai quôelle est toujours en triste 

état : « lô®glise est d®labr®e, presque sans toit, en ruines, le toit crevassé, la charpente à demi pourrie, 

murailles lézardées et les fenêtres sans vitraux ».  

 Montfort abjure les habitants ¨ faire des sacrifices pour restaurer lô®glise avant la fin de la Mission  

de 1715. Et, en chaire, il demande m°me aux fid¯les pr®sents dôassurer la nourriture des missionnaires !  

 Dôailleurs, lôun des missionnaires ®crira : « Il est vrai que, les deux ou trois premiers jours, nous 

manquions de plusieurs choses, mais, aussitôt que Mr de Montfort, avait déclaré publiquement en chaire, 

que lui et les missionnaires vivraient des aumônes des fidèles et quôils donnaient gratuitement les intentions 

de toutes les messes à ceux qui contribuaient à leur nourriture, alors la 

Providence se d®clarait si ouvertement en notre faveur quôon apportait des 

aliments de toutes parts et en très grande abondance . . . ». 

 Mais la population est pauvre. Cependant, on compte, à Mervent, 640 

communiants ( à Pâques ! ) alors que Vouvant en compte 550, seulement ! La Cure, 

elle-m°me, et ses terres, ne repr®sente quôun revenu de 50 livres, quant ¨ la 

Fabrique, qui est cens®e g®rer les biens et les revenus de lô®glise, elle nôa plus, 

elle, aucun revenu. Montfort qui a, « ¨ cîur de réussir », fait appel à la population 

et sollicite des plus riches des dons, secours et concours. Et des moins riches, 

petits cultivateurs, artisans, bûcherons, etc., qui de la chaux, du sable, du bois, un 

charroi, ou une journée de travail ! 



 Mr de Montfort, pour recevoir ces aumônes ( dôapr¯s Louis Marie Cl®net ), se tient dans le        p. 1781            

cimeti¯re de Mervent, qui jouxte lô®glise. Tous les dons re­us sont scrupuleusement not®s sur un registre. 

Quôest devenu ce registre ?    

 A la fin de lô®t® 1715, lô®glise a profit® de quelques r®parations et 

pour cl¹turer la mission, Montfort y c®l¯bre la messe. Côest aussi, en ce 

d®but dôautomne, que Montfort, qui a lôair dôun petit vieillard dont la sant® 

est chancelante,  se retire, une fois de plus, en forêt de Mervent, dans une 

grotte dont il a d®cid® dôen faire sa retraite ! A lôapproche de lôhiver, il 

envisage de faire construire, devant celle-ci, un mur pour le protéger des 

vents du Nord qui soufflent de ce côté-ci !     
       La Roche-aux-fans au hameau de Pierre-Brune, en forêt de Mervent   Č  
 Sôen est de trop ! Toujours, est-il que le 28 octobre, trois agents ( 
forestiers : Moriceau de Cheusse sénéchal civil et criminel, subdélégué et Maître 

particulier en la Maîtrise des E & F de Fontenay, Delahaye et Grellier qui est greffier ) du Roi se présentent à la Roche-

aux-faons pour enquêter et procès-verbal dôexpulsion est dress®.  

 La sentence ne fut pas terrible mais son mur fut renversé et il dut 

quitter les lieux sous peu ( voir bull. n°s 15, 27, 28, 29 )  

 Mais bientôt, épuisé par le travail accompli et les jeûnes, amaigri, il 

prêche sa dernière retraite à Saint-Laurent-sur-Sèvre ( Vendée ) le 5 avril 

1716. C'est là qu'il rend l'âme le 28 avril 1716 ( suite à une pleurésie aiguë ), à 

l'âge de 43 ans. Le lendemain, on lôenterrait dans la chapelle de la Sainte 

Vierge de lô®glise paroissiale de Saint-Laurent sur Sèvre. Plus de 10 000 

personnes sô®taient rassembl®es et pleuraient ( sic ). 

 Au jour de sa mort, le serviteur de Dieu avait auprès de lui, comme 

missionnaires, deux disciples qui ne faisaient que commencer leur 

formation religieuse : le premier est Adrien Vatel, du diocèse de Coutances, et le deuxième est René Mulot, 

frère du curé-prieur de Saint-Pompain, né à 

Fontenay-le-Comte, et appartenant au diocèse de La 

Rochelle.  

 Il laissa un testament où il est question de 

« la maison de Vouvant, donnée par contrat par M. 

de La Brulerie, dont M. Mulot accomplira les 

conditions ; les deux boisselées de terre données par 

Madame la lieutenante de Vouvant, et une petite 

maison donnée par une bonne femme, ¨ condition que sôil nôy a pas moyen dôy b©tir, . . . ». 

 Saint Montfort est reconnu aujourd'hui comme fondateur de trois congrégations religieuses : les 

Pères Missionnaires Montfortains appelée à l'origine « Compagnie de Marie », les « Filles de la Sagesse » et 

les « Frères de Saint-Gabriel ». 

 De suite, après sa mort, il est considéré comme 

un saint homme, et ¨ Mervent, tr¯s vite la grotte quôil 

avait occupée devint un lieu de culte très fréquenté. 

Cependant, l'Eglise ne béatifie Louis Marie Grignion de 

Montfort que le 22 janvier 1888 et Pie XII le déclare 

saint en 1947. A noter que le procès de canonisation 

s'est terminé, le 11 janvier 1942. 

 En tous cas, son passage, dans notre paroisse, et 

en forêt, marquera celle-ci durablement comme nous le 

verrons par la suite ! 

 Mais le passage du Père de Montfort, ce saint 

homme, eut des répercutions inattendues !  

 En effet, une sorte de miracle, ou regardé 

comme un miracle, se produisit à Mervent. 

 Le 10 décembre 1717 ( mais lôacte est tr¯s abim® ), 

est né un garçon nommé Jacques Louis Marie ( qui porte 

les prénoms du Père de Montfort ), fils de Paul Geay dit le 

Jeune, marchand-tanneur aux Ouillères et de Marie 



Belliveau sa femme. Côest leur premier enfant.                                                                                       p. 1782             

 A sa naissance, il a été constaté un phénomène inhabituel :  

 « Le dixième jour de Décembre a été baptisé Jacques Louis Marie fils 

légitime de Paul Geay et de Marie Belliveau, le parein ( sic ) a été Jacques Bouillaud 

et la maraine Susanne De Louise, lequel enfant naquit le jour précédent sur les neuf 

heures du matin et le premier mouvement quôil fit, fut de joindre les deux mains 

devant lorsque le . . ? . . avec ce quôon môa attest® avoir vu pareil vision côest le dire 

que môa rendu la sage-femme et autres présents non moins dignes de foy ( sic ) que 

jôai interrog® dans le particulier, ce que nous avons regard® comme une espèce de 

miracle fait en faveur du p¯re de lôenfant qui a donn® un signe de sainteté en venant 

au monde le dénommé Paul Geay père dudit enfans ( sic ) ayant une grande dévotion 

à la Ste-Vierge et au Saint Rosaire ( Le chapelet ou le « saint Rosaire » signifie couronne de 

roses ; on lôappelle psautier de Jésus et de la Sainte Vierge, dans son fond et dans sa substance étant composé de la prière de 

Jésus-Christ et de la Salutation angélique, savoir le Pater et lôAve Maria  que lôon r®citait 150 fois ¨ lôaide dôun chapelet , et de la 

m®ditation des myst¯res de J®sus et de Marie, côest sans doute la première prière et la première dévotion 

des fidèles ) quôil a toujours fait r®citer dans le village des Ouillères avec une piété et 

®dification. On pr®sume encore que lôattachement quôil a toujours fait para´tre non 

seullement ( sic ) à la personne du bienheureux missionnaire Mr de Montfort, mais 

encore ¨ toutes les saintes pratiques de d®votion quôil a ®tabli dans cette paroisse, lui 

aura obtenu du Bon Dieu un enfans ( sic ) de prière et 

dôoraison que le Seigneur lui en face la Gr©ce, voil¨ ce que 

moy curé de Mervant ( sic ) soussigné ay cru devoir laisser 

sur les registres de la Cure, le parein et la maraine 

d®nomm®s et môont d®clar®s ne savoir sign®  - Foubert 

curé de Mervant ».                              

 On parlerait, aujourdôhui, dôun magistral coup de pub !  

 Mais, ce t®moignage a pourtant quelque chose dôint®ressant !  

 M°me sôil ne prouve en rien de la v®racit® de la sainte position des mains, 

à la naissance, de ce « bébé miracle », il apporte un témoignage sérieux sur les 

activités du Père de Montfort lors de son passage à Mervent et, à la limite, de ses 

résultats !  

 On pr®sume que si Jacques Louis Marie Geay nô®tait pas d®c®d® jeune, il 

aurait probablement été destiné à embrasser la prêtrise. 

 Paul Geay sait au moins signer, ainsi quôon peut le voir sur lôacte de 

mariage de son frère Laurent ( 16. 10. 1709 ), qui ®tait veuf. Paul sôétait aussi marié à Mervent ( 22. 10. 1716 acte 

illisible  ) avec Marie Belliveau qui est native des 

Loges ( St-Hilaire des Loges ).  Il vont avoir un 

second fils nommé Paul ( ° 28. 8. 1722 ). 

 Cette aisée famille Geay, qui a 

probablement été autrefois protestante ou alliée à 

des familles de cette religion, est installée aux 

Ouillères depuis plusieurs générations.  

 Pierre Geay ( père de Paul et de Laurent ), qui 

est marié à Marguerite Ménard ( dossier généalogie Mesnard ), lui « et ceux de sa communauté », le 27 juillet 

1715 doivent une rente de 7 livres à Me Jacques Bouron, marchand audit même lieu, sur une maison audit 

lieu des Ouillères dont un premier acte avait été passé le 20 septembre 1698, tandis que, dans ces mêmes 

temps, Jacob Legeron vend à Mtre Paul Geay le jeune ( père du bébé ), marchand aux Ouillères, « un 

masurault sis audit village ». Un autre, Thomas ( prénom protestant ) Geay, qui 

est mari® avec Andr®e Pizon, dôune famille protestante, poss¯de un « moulin 

ou troil à huile » ( qui fonctionne sans eau ; il s'agit de presses à bras, dont la vis était 

actionnée par un levier avec l'aide d'un treuil à poignées à la fin de la pressée. Tour proche, 

se trouve une grande cheminée qui abrite la poêle où l'on faisait réchauffer la pâte de noix 

avant pressage ) et demeure à la Bironnière. 

 Mais, bizarrement, après la naissance du deuxième enfant de Paul 

Geay, cette famille au grand complet disparaît complètement de Mervent. Y 

aurait-il eu, à propos de cette naissance miracle, une supercherie découverte 



qui aurait discréditée cette famille ?                                                                                                     p. 1783                                                          

 Revenons au curé Jacques Foubert qui est, pendant les années 1715-16-17, souvent absent.  

 Ainsi, encore, le 28 janvier 1717, côest Mr Boidon cur® de lôOrbrie qui fait un bapt°me, ç pendant 

mon absence » a écrit le curé de Mervent. Est-il malade ? En tous cas, dans les dernières années de son 

ministère à Mervent, la région est très éprouvée. 

 On a vu des ®t®s complets sans une goutte dôeau, mais les plus durs furent ceux des ann®es 1718 et 

1719 qui commencèrent  par une sécheresse de janvier à avril accompagnée de très fortes gelées de 

printemps. Tant et si bien quôon vit des hommes oblig®s de tourner eux-mêmes les roues des moulins à eaux 

( ce qui nô®tait pas très aisé ) que les rivières asséchées ne pouvaient plus actionner. 

  En 1719, une ®pid®mie de dysenterie s®vit dans lôOuest. On comptabilise ¨ Mervent 64 morts dans 

lôann®e ( chiffre totalement anormal ). Le cur® Charles Jacques Foubert officie jusquôau 20 f®vrier 1720. 

  Son remplaçant arrive le 2 mai suivant. 

 Mathurin Ouvrard  a 41 ans ( ° 1680 où ? ) tandis que Denis Chassaud ( ° 1644 où ? ), qui est vicaire 

et chapelain de la chapellenie de St-Joseph, est d®j¨ bien vieux puisque lorsquôil arrive ¨ Mervent, ¨ la suite 

de Berthelot ( 1713 ), il a au moins 66 ans.  

 On ne peut trouver la signature de Messire Denis Chassaud, pourquoi ?  

 Est-il malade lorsquôil d®c¯de ? En tous cas, comme de nombreux ecclésiastiques, il va être inhumé 

dans lô®glise même, ce qui devient de plus en plus rare : « le dixième novembre mil sept cent vingt et un a été 

enterr® dans lô®glise de cette 

paroisse en la chapelle St-

Eutrope ( dans la partie à droite de la 

nef ? ) devant le banc de 

Cudebray le corps de deffunt 

Messire Denis Chassaud 

chapelain et vicaire de cette 

paroisse ©g® dôenviron soixante 

dix sept ans et assistés de Messire 

Mathias Vincent prêtre curé de Bourneau, de Messires les vicaires de Pissotte et de Charsay.  Signé : 

Ouvrard curé de Mervent ».   

 Naturellement, la chapellenie de St-Joseph va être pourvue dôun nouveau chapelain.   

 Sous le minist¯re du cur® Ouvrard, lô®glise va °tre dot®e de deux nouvelles cloches : la première, la 

plus petite, « Jeanne » en 1721 ( voir plus haut p. 1722 ), puis une seconde beaucoup plus grosse, « Charles ï 

Nicolas ï Jeanne » en 1733 ( voir plus haut p. 1723 ). 

 Comme aujourdôhui, la r®gion subit de terribles intemp®ries, ainsi en 1725 : « À la Saint-Barthélemy 

( 24 août ) la majeure partie des baillarges ( blé, orge . . )  fut, dans cette r®gion, perdue par lôabondance des 

pluies. Cette semaine-l¨, les eaux mont¯rent dans les bois, ¨ tel point que l¨ o½ lôon passait ¨ pied sec, les 

bateaux de 18 pieds ( presque 6 mètres ) naviguaient aisément. . . Au mois de mai de 1726, il passa une grosse 

tempête sur les paroisses de Long¯ves, S®rign®, Pissotte et autres lieux voisins. La gr°le ®tait si  grosse quôil 

fut pesé un grain de sept livres ( plus de 3 kg ) . . . En septembre 1726, une temp°te dôorage tua trois ou 

quatre hommes vers Niort, et brûla une barge ( de foin ) au bourg de Champagné  . . ».   

  Cependant, par 

ailleurs, le passage de 

Mr de Montfort a-t-il eu 

réellement une influence 

sur certains généreux 

donataires potentiels ?   

 En tous cas, un don certainement conséquent est fait le 20 mars 1731 ( Maillaud T 4 notes Mallet + dossier 

généalogie Bonnaud + Doizeau not ) par une pieuse personne de la paroisse, « Gabrielle Bonneau, testait et 

donnait ¨ lô®glise de Mervent deux années de son revenu annuel et mentionnait aussi ( comme exécuteurs ) 

ses neveux François Clavurier ( lô®poux de Marie Bonneau la nièce de Gabrielle ), André et Augustin Ferret » ; elle 

était la fille de Me Augustin Bonneau, riche meunier de Brûleau et avait épousé en 1ère noce Mtre Aubin 

Mallet du moulin de Prousteau ( Portail ), décédé jeune, puis ensuite Mtre Jacques Daguin marchand- fermier 



de Culdebray.                                                                                                                                       p. 1784   
                     Le moulin de Brûlot  Č 
 Jadis, le moulin de Brûlot ( Brûleau ) était un gros 

moulin à farine. Plus proche de Pissotte que de Mervent, il 

faisait néanmoins partie de notre paroisse. Cette famille 

Bonneau ®tait assur®ment ¨ lôaise. On ne peut ®valuer, 

aujourdôhui, ce que pouvait repr®senter le montant de deux 

revenus annuels mais cela devait être suffisamment 

important.   

 Puis encore, un autre, puisque le 19 mars 1733, fut 

le « Jour de la Bénédiction de la Croix de la Confrérie du 

St-Sacrement è. En principe, côest la confr®rie, elle-même, qui a payé cette croix ! 

 Côest pendant le minist¯re du cur® Ouvrard, quôarrive un nouveau chapelain. Il va lui aussi sôinstaller 

au lieu-dit La Chapelle. 

  Pierre Alexis Clément Baudry, est un jeune prêtre de 27 ans et comme chapelain sôinstalle le 9 

avril 1722, à la Chapelle ( 
n° 22 ou 26 rue de la Chapelle 
) et jouit également des 

revenus de cette 

chapellenie de St-Joseph.

 Il est natif de Mervent où sa famille est établie à la Renaudière ( bull. n° 13 et La Cornelière n° 53 p. 1589 ). 

Fils aîné de Pierre Baudry, riche « marchand-tanneur et corroyeur » et de Françoise Grégoire, il est né et 

baptisé le 24 novembre 1693 à Mervent. Il devient prêtre et 

chapelain de la chapellerie de St-Joseph de Mervent le 4 janvier 

1723 ( Doizeau not ï notes Grégoire p. 6 Maillaud Tome ?  ) jusquôen 1739 

( remplacé par François Augé ) mais restera ¨ Mervent jusquô¨ son 

décès le 5 mai 1756 âgé de 64 ans, comme vicaire. Il est mêlé à une gravissime « affaire de vol de bois 

organisé ». 

 En 1735, un énorme scandale éclate qui 

concerne la famille Boutin mais aussi Pierre 

Baudry, prêtre chapelain de Mervent.  

 Voici lôaffaire :  

 Mtre Hilaire Boutin, sergent garde de la 

Forêt Royale de Vouvant, est un tout petit 

notable de la paroisse de Mervent. Il assiste, en 

tant que tel, le 22 décembre 1727, à la Sépulture 

de Messire Roch Durand, de la Chalandry, 

syndic de la paroisse. Il avait épousé en 1713, 

Dame Marie Billon, fille du riche meunier ( voir 

bull. n° 26 ), du moulin de Doreau ( aujourdôhui 

sous  les eaux du barrage ).  

 Mais Hilaire Boutin demeure au bourg de 

Mervent ( où : Logis du Corps de Garde ? ) où il est 

®galement voiturier et tient un cabaret. Mais, il est d®j¨ connu pour avoir eu des ennuis avec lôadministration 

forestière.  

 Il décède brutalement le 19 juillet 1735 ; le curé a écrit « a été enterré au cimetière de cette paroisse 

le corps de Hilaire Boutin garde for°t ©g® dôenviron quarante ans en pr®sence de Jacques et Jacques Boutin 

ses fils de Fran­ois Rouhault et autres dôicelieu ï Ouvrard curé de Mairevent » ( sic ).  

 Il semble que sa sépulture soit faite sans « grandes pompes » ! On peut le comprendre ( son décès 

nôappara´t pas dans le registre de la paroisse de Mervent, conserv® en mairie de Mervent, puisquôil manque justement lôann®e 

1735 mais il apparaît sur le double conserv® aux A.D.V. de la Roche/Yon et aujourdôhui sur Internet ). 

 Sitôt après son décès, un 

procès a lieu auquel est mêlé sa 

femme Marie Billon ( qui sait 

signer son nom ) qui a 42 ans, son 

fils Jacques lôa´n®, 21 ans, aussi 



jeune garde for°t puisquôil a b®n®fici® dôune dispense pour prendre cet office, et surtout Pierre     p. 1785      

Baudry, prêtre chapelain de Mervent et ami de la famille Boutin.  

 Lors de lôaudience, on accuse tous les protagonistes ç de 

se livrer au trafic organisé de bois volé » pendant plus de 10 ans 

avec des complices : lô®pouse Marie Billon, son fils Jacques 

pourtant garde, Simon Foucaud aussi garde, et Pierre Baudry, 

prêtre chapelain.  

 Hilaire Boutin étant décédé juste à temps, côest ç son fils 

Jacques qui en répond è puis ¨ la suite dôune condamnation pour 

« vol organisé de bois », ce dernier est destitué en 1736 ( 
cependant, il réintègre sa fonction de sergent-garde de la forêt en 1760 et 

demeure alors au Moulin de Belin, proche de la Grignonnière ).  

 On remarquera la signature tr¯s alambiqu®e, ¨ la mani¯re dôun notaire, de Jacques Boutin. Il appara´t 

certain que son p¯re lui a fait donn® une solide instruction, dôailleurs chez le Sieur Berthon, greffier ¨ la 

Maîtrise des E & F, et qui demeure à la Poupardière. 

 Les interrogatoires ( série B 1396 aux A D V ) sont faits, 

à Fontenay au Palais de Justice, à la requête du Procureur du 

Roy de ladite Maîtrise, par Jean Baptiste Nicolas Léon 

Savary, Conseiller du Roy, Lieutenant particulier, et le 6 et 7 

mars 1736.  

 Le premier à la barre, est Jacques Boutin demeurant au bourg de Mervent qui « après serment par 

luy fait de dire, lôavons enquis de son nom, de 

son âge, qualité et demeure ». Après avoir 

décliné son nom, âge, etc., il est « Interrog® sôil 

nôa fait charoµer nuitainement ( la nuit ) à 

différentes fois par son valet ( Pierre Gantier ) il y 

a trois ou quatre ans plusieurs charges de bois 

rondin è. Quinze chefs dôaccusations sont 

produits contre lui et surtout son père. 

 Naturellement, il a tout nié en bloc « quy 

est tout ce quôil a voulu r®pondre » etc.  

 Puis, côest le tour de Messire Pierre 

Baudry prêtre chapelain, 40 ans, le 8 mars. 

Interrogé cette fois par Alexis Léon Bonnet, 

seigneur de la Richardière, Conseiller du Roy ( mais aussi) Procureur de la Maîtrise des E & Forêts, et contre 

lequel Baudry prêtre ne sont retenus que douze plaintes.  

 La même chose que précédemment ( série B 1396 aux A D V ), 

« apr¯s serment par luy fait de dire, lôavons enquis de son nom, de 

son âge, qualité et demeure », et naturellement, le chapelain nie 

aussi toute participation à ces vols de bois. 

 Lôinterrogatoire suivant, le 19 mars qui suit, 

sera celui de Marie Billon veuve Boutin, 42 ans, 

mais il ne sera guère plus fructueux !  

 La pièce suivante est la réquisition du 

Procureur en date du 15 février 1737, qui relate les témoignages : 24 témoins vont venir à la barre et le 

procès va durer presque deux ans !  

 Jôen ignore lôissue ! 

 Je ne suis pas rentrée dans le détail de cette affaire très sérieuse, que je reverrais 

plus amplement lors dôun prochain bulletin sur la for°t dite, aujourdôhui, de Mervent-

Vouvant. 

 Cela a-t-il pu affecter la santé du vieux père de Messire Pierre Clément Baudry, le 

chapelain ? Son géniteur décède, en effet, en plein procès, en 1736, âgé de 70 ans.  

 Lôaffaire, d®couverte en 1736, fit certainement grand bruit et atteignit sans nul 

doute lôhonorabilit® des familles condamn®es.  

 Après cette affaire, la famille Boutin retombera pour quelques temps dans 



lôanonymat. Puis, probablement quôensuite, ¨ Mervent, la vie a repris son cours après un tel tumulte ! 

            Dix ans après ce retentissant procès, Mathurin Ouvrard curé de Mervent décède.             p. 1786      

 Le « vingt trois juin mil sept cent quarante six, a été enterré dans lô®glise de cette paroisse le corps 

de defunt ( sic ) Messire Mathurin 

Ouvrard,cur® dôicelle ©g® 

dôenviron soixante six ans descédé 

à sept heures du soir du iour ( sic )  

précédent ont été présents les 

soussignés  ». Presque tous les 

curés des alentours se sont 

déplacés ( au nombre de 8 ) : Hudel 

curé de Pissot, Baudry prêtre, 

Cartron prêtre, Béreau curé de 

lôOrbrie, Robert de la Gambreti¯re, 

curé de Longèves, Lamberteau 

prêtre prieur de Sérigné, ect.  

 Pierre Baudry, prêtre vicaire, aussi chapelain, remplace le curé Ouvrard du mois de juin à décembre 

en attendant lôarriv®e du cur® Leroy. Celui-ci avait été curé de Puy-de-Serre du 16 novembre 1640 jusquô¨ 

son arrivée à Mervent.  

 Julien Leroy prêtre, est curé de Mervent depuis 

le décès du curé Ouvrard en juin. Je ne sais rien de plus 

sur ce cur® sinon quôil a une sîur installée avec lui, à Mervent, Demoiselle Victoire Leroy qui signe très 

bien.   

 Mais, le 30 août suivant, le Procureur royal ( Série B  668 Archives de la Vendée folio 40, V° ) avait émis 

une action contre Messire Leroy ( alors curé de Puy-de-Serre depuis novembre 1740 ), qui ne quitte vraiment cette 

paroisse que le 22 décembre 1746. Pourquoi ?  

 Etrangement, il apparaît encore plusieurs fois sur le registre religieux de Puy-de-Serre, et signe 

« Leroy curé de Mervent » tandis que le chapelain Baudry officie à plein temps. 

 Et, 12 février 1749 ( ADV série B 669 folio 4 ) acte de la justice seigneuriale de la baronnie de 

Maillezais, le Procureur conte Messire Julien Leroy, curé de Mervent. Quels types de problèmes peu bien 

avoir le cur® Leroy puisquôencore le 12 février 1749 ( Série B 669 Archives de la Vendée  folio 4 ) selon les 

archives de Justice seigneuriale de la baronnie de Maillezais, le Procureur dépose plainte encore contre 

Messire Julien Leroy, curé de Mervent.  

 Il quitte Mervent peu après et est remplacé par un 

nouveau curé qui arrive le 17 août 1750. 

 Jacques Texier, curé de Mervent est secondé naturellement par Pierre Clément Baudry, le chapelain, 

qui nôest plus tout jeune.  

 En effet, pendant les deux 

dernières années de sa vie, le chapelain 

Messire Pierre Clément Baudry, va de 

moins en moins fréquemment officier 

et rédiger les actes religieux.  

 A plusieurs reprises, le Curé 

Texier se fait seconder par un religieux du couvent des Robinières ; Frère Mathieu Gauducheau, qui va aussi 

de temps en temps faire le service dans la paroisse de Puy-de-Serre.  

 On peut supposer que Messire Pierre Cl®ment Baudry, est malade ou dans lôincapacit® dôassurer les 

offices religieux ! Il décède le 5 mai 1756, âgé de 64 ans seulement ! 

 Outre sa famille, sa s®pulture sera suivie par de nombreux pr°tres du voisinage. On y verra sôy 

côtoyer : Robert de La Gambretière, prêtre et curé de 

Longèves, Giraudeau curé de Bourneau, Denfer, 

prieur de Sérigné, Gauvry curé de LôOrbrie, 

Debureau prêtre curé de Charzais.  

 Cela nôest pas mentionn® mais il est 

probablement inhumé au cimetière de la paroisse, 

peut-être auprès de ses père et mère.  



 Deux mois plus tard, arrive le 5 juillet 1756, un nouveau chapelain.                                                                                                                           

p. 1787      

 Jean François Jubien, vicaire, prend alors la charge de chapelain de la chapellenie de St-Joseph, en 

lô®glise de Mervent.  

 Il est connu puisque sa famille fait 

déjà partie de la paroisse depuis au moins 

1700. 

 Jean François Jubien est né le 5 juin 1732 et est un jeune prêtre de 24 ans. Sa signature comme les 

actes sont rédigés assez médiocrement !     

 Il est le fils de M° Pierre Jubien, fermier de la Citardière avant 1750 puis à La Cornelière ( la 

Cornelière est un domaine constitu® dôun ch©teau situ® sur la paroisse de Mervent, ¨ la limite de cette paroisse, de celle de 

Vouvant et de celle de Puy-de-Serre ), et de Dame Marie Goguet. MÁ Jubien, p¯re, avait ®t® aussi lôun des 

adjudicataires des bois habitu®s de lôordinaire des ann®es 1750.  

 Dôailleurs, lôun de ses fils Pierre, qui a ®pous® Catherine Chess® 

mais qui demeure ¨ lôOrbrie, est aussi adjudicataire habitu® de 

lôordinaire des années 1785-86, poursuivant  son activité bien au-delà de 

la Révolution, achetant même des biens nationaux ; plusieurs autres 

membres de sa famille, sont dans le négoce du bois.  

 Un autre de ses fils : Mtre Pierre Jubien, époux de Renée 

Moricet, qui a aussi demeuré à la Cornelière ( 1750 à 1767 ), sera même 

« arpenteur » vers 1780 de la Maîtrise des E & Forêts de Fontenay-le-

Comte.                                                La Chapelle au bourg   Č

 Dôailleurs, ¨ cette p®riode ( 1750 à 1767 ï voir aux ADV, B 1457 et 

Bois et Forêts en Poitou aux XVIIè s. par Yvon  Legal  ), deux groupes merventais cherchent à gagner les enchères, 

lôun est constitu® autour de Jean Pineau ( père ) « fermier de la Citardière », le second par Pierre Jubien, 

père, dit alors « fermier de la Cornelière » ( domaine constitu® autour dôun ch©teau situ® sur la paroisse de Mervent ï 

ADV, B 1355 ). 

  Mais, il est aussi chapelain de la chapellenie de St-Joseph et obligatoirement installé à la Chapelle ( 
n° 22 ou 26 rue de la Chapelle, où il reste très peu de traces de cette grosse propriété : les reliefs dôune chapelle vo¾t®e devenue 

cave ), du bourg, domicile des religieux 

bénéficiant de cette fonction. Les 

chapelains de cette fondation, créée en 

1656, et desservie en lô®glise St-

Médard de Mervent, étaient logés dans 

une maison à part de celle du curé de 

la paroisse.                      
ċ  Sépulture Marie Goguet  1770 

Le chapelain demeure au bourg 

à la Chapelle. Côest dôailleurs auprès 

de lui que décède, Marie Goguet sa 

mère, alors veuve, et qui est inhumée 

« Le cinq novembre mil sept cent soixante dix a été par moi curé soussigné ( Pinocheau ) enterrée au 

cimetière de cette paroisse le corps de Marie Goguet morte dans le seing de lôEglise ©g®e de quatre vingt 

trois ans et sept mois ; en présence de Messire Jubien son fils vicaire de cette paroisse, et de Marie Claire 

Jubien ses enfants, de François Desaivre ( dans le négoce du bois qui demeure à Culdebray ), de Modeste Marie 

Charlotte Draux ( son épouse  ), des Mrs Raison ( Ouillères ), Louïs 

Bouron   ( Ouillères ), Messire Baveau ( prêtre ), et de plusieurs autres, . . 

. » Pinocheau curé de Mervent.  

Apr¯s son passage ¨ Mervent quôil dessert activement, Jean-

François Jubien part le 21. 4. 1778 prendre la Cure de St-Pierre le 

Vieux, o½ cette fois, il sera cur® jusquôau 5. 6. 1792, et où il sera 

remplacé par Rouleau ( civil  ) officier public.   
                              Arrestation dôun prêtre réfractaire  en 1794   Č 
Messire Jean François Jubien, ex-curé, qui avait à ce moment-là, 

60 ans, fut incarcéré à Fontenay pour avoir refusé le serment, et il y 

mourut le 16 août 1792, faute de soins ( voir liste curés : revue  la Maraichine 



Normande ). 

Mais revenons un peu en arrière.                                                                                          p. 1788      

Nous nous étions arrêté ( dans la liste des curés ) au curé Jacques Tessier ( voir plus haut p.1786 ), auquel 

va succéder bientôt le curé Louis Pinocheau.  

Pendant le ministère du curé Texier, un fait divers grave se produit 

en 1752. Il y eut un scandale dans lô®glise m°me ( bull. n° 37 Moulinneuf  ).  

Mtre Jacques Gaschet, ancien protestant « pas très bien converti » ( 

sic ), meunier au Moulinneuf de Mervent, avait pour domestique « un 

nommé Botton, qui sans que son maître le désapprouve, fait un scandale un 

dimanche pendant lôoffice du Jour de la Purification ( 2 février jour de la 

Chandeleur ). On accusa m°me Jacques Gaschet dôavoir incit® ledit Botton ». 

En effet, « ledit Botton, pris de boisson, a cogné, remué, secoué et à 

plusieurs reprises, la porte grillagée qui s®pare lô®glise du chîur et ainsi 

fait rire une partie de lôassembl®e ¨ plusieurs reprises » ( voir plus de détails 

dans bull. n° 39 les Deux-Eaux ).   

Un procès eut lieu sur plainte du curé Texier et des témoins ont été 

entendus : Messire Baudry, prêtre chapelain, Mr René Marie Raison ( ° 1712 

), syndic de la paroisse, bourgeois âgé de 40 ans, demeurant les Ouillères, le 

Sr Louis Bouron aussi des Ouillères, tous témoins contre Botton, domestique de Gaschet, et lors du procès 

du 9 mars 1752 contre ledit Botton ( ADV série B 

109 ) qui a fait du tapage ¨ lô®glise. 
ċ Le Moulinneuf  ( sous les eaux du barrage ) 

Enfin, une conversion : un bon point pour 

le curé du moment ! 

Lors du décès, le 29 janvier 1756, de 

Louise Gaborit 72 ans veuve de feu Jacques 

Rouhier ( Royer autrefois garde forêt ), née 1684 et 

fille de Mtre Georges Gaborit ( sergent-garde forêt en 

1700 dem. Cour du Nay ) « décédée du jour précédent 

dans lôunit® de lôEglise ayant fait le jour pr®c®dent 

de son décès abjuration de lôh®r®sie de Luther 

dans laquelle elle avait vécu pendant la plus 

grande partie de sa vie, furent présent à son abjuration, Jean Mitard, journalier » et autres dont Pierre 

Rouhier son fils, sa fille Marguerite et Jean Fromaget son gendre. . ï signé : Texier, curé de Mervent. Ce qui 

est curieux, côest que le cur® a mentionn® la pr®sence de sa fille ce qui est très inhabituel ( en général, le nom 

des femmes présentes est rarement mentionné ) ! Il y avait donc encore des protestants à Mervent !   

Après le 24 mai 1763, le curé Texier est remplacé par un autre curé qui arrive le 14 août suivant :  

Louis Pinocheau, arrive à Mervent en plein été ce qui est assez inhabituel ! Quôest donc devenu le 

curé précédent ?   

A cette époque-là, le prêtre règne sans partage sur 

lôensemble de ses paroissiens dôautant plus quôil est presque le 

seul ( bien souvent ) à savoir lire et écrire. Cette influence est 

dôautant plus solide, que d¯s la fin du XVII¯me si¯cle, le cur® a ®t® d®clar® inamovible 

côest-à-dire quôil demeure jusquô¨ sa mort dans sa ç cure ». Il vit des revenus de ladite « 

cure » plus ceux des dîmes et divers impôts à la charge de ses paroissiens. Il y a entre 

lui, son église et ses paroissiens, ses « ouailles », comme un « mariage spirituel » ! 

Dans ces moments-là, de curieux phénomènes se produisirent ! 

Ainsi en avril 1766, a été inscrit dans les registres dôun cur® ®rudit de la paroisse 

de Lairoux : « Il fut aperçu dans la partie australe du ciel, une comète dont le 

mouvement paraissait parall¯le ¨ lôorbite de la terre. Elle se levait et se couchait avec  

le soleil. Son orbite paraissait une fois grand comme celui de Vénus en son plein. Elle 

coupait ¨ angle droit pendant la journ®e la Constellation dôOrion, lôîil du Taureau et 

le Bélier, quelques fois suivant, quelquefois disparaissant avec lui. Sa queue en forme 

de lacet dôun brillant serein jusquó¨ 8 heures du soir sô®levait apr¯s le coucher du 

soleil, jusquô¨ 36 et 37Á de latitude Nord-Ouest quart Nord embrassant les Gémeaux et 



les Playades. Le soleil sôapprochant du solstice dô®t®, la laissa, sans doute dans la partie septentrionale. On 

nôa point vu sôil en fut parl® dans les nouvelles ( journaux ).                        

p. 1789         Cette comète fut aperçue dans toute la paroisse et, 

comme elle ne se montrait pas malfaisante les esprits nôen furent 

point épouvantés . . . è. Côest moins sûr !  

Cette comète fut nommée ( plus tard ) « comète 

D/Helfenzrieder è du nom du savant allemand qui lôavait 

découverte.  

Lô®t® suivant, le m°me ph®nom¯ne r®apparut : ç Tout le 

mois dôao¾t 1767, la m°me com¯te, qui avait paru lôann®e 

dôauparavant, reparut dans le Nord. Elle se montrait deux fois en 

dix-sept heures de temps, le matin dès deux heures et le soir sur 

neuf et dix. On e¾t dit, ¨ voir son mouvement, tout irr®gulier quôil 

était, quôelle volait autour du P¹le. Elle partait du Nord-Est quart 

de Nord jusquôau Nord-Ouest quart de Nord nôayant ¨ son z®nith 

que 21° de latitude, embrassant  le matin les Boêtes ( chariot ) ou Char de David, et le soir, la Grande Ourse, 

la Queue du Dragon et quelques autres Constellations septentrionales . . . ». Cela intrigua tout de même et 

certains y virent un mauvais présage !   

Puis, en 1768, ce sont des intempéries désastreuses : « Dans la présente année de 1768, il a tombé de 

lôeau presque continuellement depuis le 24 mai jusquôau 12 mars 1769 sans avoir pu emblaver ( = semer ) 

que la moitié des terres » a écrit un paroissien de Sainte-Hermine. 

Lôann®e suivante a lieu une nouvelle grande crue 

caus®e encore  par lôabondance des pluies. Est-ce la 

fameuse crue millénaire tant redoutée ( et encore de nos 

jours ) ?  

La catastrophe est-elle si importante que 

Barraud de Thorigny prêtre vicaire, a jugé utile 

dôinscrire lô®v¯nement sur une feuille libre : ç le 21 

novembre de la présente année les eaux sont venues à 

une telle hauteur quôelles ont emport®s tous les 

moulins de la rivi¯re, lôeau a pass® sur les toits des 

maisons. Il nôy a eu que celui du Portail ( à Mervent ) 

qui a r®sist® parce quôil ®tait neuf. La pluie a continu® 

depuis le lendemain de la foire de la Saint-Venant ( 12 

octobre 1770 )  jusquôaux Roys de 1771 ( 6 janvier ) tous 

les jours il y a eu de nouveau tr¯s dôeau, les Loges de 

Fontenay ont été très endommagées, il y a eu des 

maisons emportées tout à fait par les eaux, les autres 

tombaient tous les jours, les autres enfoncent devant, 

et tout le pav® de lô®glise de St Jean de Fontenay a été 

culbut® et renvers® sans toucher aux murs de lô®glise, 

ny au cimeti¯re qui y touche. Lôeau ®tait de six pieds 

de hauteur ( 1, 98 m ) dans les rues. On nôavait jamais 

v¾ ny entendu parler dôun tel d®luge  . . . Je mets cet 

accident sur les lignes ¨ la post®rit®, afin quôon sôen 

souvienne . . . René Barraud, âgé de vingt deux ou 

trois ans ( sic ) ».  

 En mars de 1692, les moulins de Mervent et 

tous ceux sur la rivière Vendée ( entre autres ) avaient déjà été emportés. Etait-ce la « fameuse crue centenaire 

» ? À Fontenay, on note aussi ces mêmes évènements : « le 26 novembre 1770, une trombe dôeau sôabattit 

sur toute la région de Fontenay. Une pauvre femme nommée Catherine Gachignard, épouse du cordonnier 

Pierre Turcaud habitait une maison basse pr¯s du passage des eaux. Sur le point dôaccoucher, elle trouva 

une mort horrible, car avant quôon put la transporter ailleurs, lôeau avait atteint le plafond et elle p®rit 

noyée ». 

Et également, au Simon la Vineuse : «  cette année 1770, les pluys ( pluies ) ont été abondantes depuis 



la Saint-Michel ( 29 septembre ) ce qui a fait quôon a pas pu emblaver les terres en ce paµs cy, et les eaux ont 

®t® si grandes quôon ne les avait jamais vues, et le 26 novembre lôinondation a ®t® g®n®rale et a     p. 1790        

causé de grands ravages partout ». Après les terribles calamités 

de 1770, dôautres suivirent h®las. Ainsi, 1775-76, sont des années 

de grande sécheresse. 
ċ Eglise du Simon la Vineuse 

Le curé Pinocheau, comme son prédécesseur Texier, sera 

lui aussi toujours activement secondé par Messire Jean François 

Jubien, prêtre et vicaire mais aussi chapelain.  

Fait plutôt rarissime, Jubien va servir sous trois curés 

puisquôil sera encore l¨, lorsquôarrivera ¨ son tour le cur® 

Bernaudeau ( 6. 6. 1776 ) après le décès de Pinocheau !   

Pendant son ministère, en 1769, le curé Pinocheau épingle 

un petit mot sur lequel il mentionne « Je reconnais quôil a ®t® donn® ¨ notre église de Mervent par charité, 

par les mains de Dame Chasteau sîur de La Rochelle, deux ornements complets, un vert et un violet, une 

étolle ( sic ) rouge, un pavillon pour mettre sur le Saint Ciboire garni dôune dentelle dôargent, une bourse 

pour porter le St Viatique aux malades garny de rubans bleus, une pelotte, une grande bourse avec une 

palle et cela au mois de 

novembre 1769 ».  

Vraiment, il semble 

reconnaissant à ces 

religieuses pour ainsi signaler 

ce legs ! 

Néanmoins, le curé 

Pinocheau, doit faire rentrer les revenus de la 

« dîme » et, même parfois, cela va jusquôau 

procès ! 

Ainsi, le 7 avril 1772 a lieu un procès entre le curé 

Pinocheau et le sieur Paul Bureau époux de Rosalie Creuseron ( née 

à Vouvant ), demeurant au bourg, à propos de dîmes sur une terre la 

« Gaultellerie » du Jaud ( près des Loges ) « où il y a une roche et un 

cormier » ( un arbre de repérage de limite ). Il y eut de nombreux 

témoins.  Le sieur Bureau et son épouse refuse de payer une 

« dîme » sur une terre bien précise. 
ċ Le Jaud ( au fond de la vall®e de lôErable ) 

Cette fois, le 22 juin 1772, côest encore un proc¯s contre 

Dame Lemaignan ( parente avec les Bernardeau  ), et qui refuse de 

payer la rente de deux terres, au curé Pinocheau. 

En fait, Dame Marie Magdeleine « Lemagnent » ( fille de 

Alexis Le Maignan, écuyer, seigneur de le Giraudière , et Anne Garipault ; les 

biens au bourg lui viennent de ses parents et grands parents maternels ï voir plus 

haut p. 1722 ), ne reconnaît pas la rente créée, le 3 octobre 1635, par 

son ancêtre « Noble Homme François Jolly sieur de la Girardière » 

accordée ( voir plus haut p. 1658 ) il y a plus de cent ans au curé Lucas 

Payneau.  

Elle était alors veuve de Messire Jacques Henry Bernardeau, 

®cuyer, sieur de Lôespinay ( ou Lépinay ); quôelle avait épousé le 10 

juillet 1736, et demeurait à présent à la Guibonnière psse de Puy-de-Serre où décèdera son époux le 29 juin 

1762. Elle signait « la maignen veuve lepinay » ( sic ).    

Ce revenu accordé à ce religieux, Lucas Payneau curé de Mervent, est-

il ¨ lôorigine dôune fondation de plusieurs messes basses par an, c®l®br®es 

pour les défunts de la famille Bernardeau ? Pour autant, certains de ses 

membres ont-ils été inhumés au sein de notre église. On pourrait le penser ! 

Il faut savoir que les messes de fondation, créées par voie de donation 

ou de legs ( comme la fondation dóAbraham Thibaud, entre autre ), constitue une autre 

source de revenus pour les curés. 



En 1892, les héritiers Bernardeau ( voir plus haut p. 1749,50 ) règle encore à la Fabrique de   p. 1791        

Mervent, la somme de 22 frs or, pour cette 

fondation Bernardeau. Cette création était sans 

doute inaliénable mais après la loi du 9 décembre 

1905, qui met fin au concordat napoléonien, mais 

aussi et surtout ¨ lôantique union entre lô£glise 

catholique de France et le pouvoir politique, cette 

rente nôest plus mentionn®e dans les recettes du 

registre de Fabrique ( il y pourtant encore des 

descendants Bernardeau ).  

Peu dôann®es avant le d®part du chapelain, 

Messire Jean François Jubien, le cur® Pinocheau d®c¯de. Jusquô¨ lôarriv®e du rempla­ant de Pinocheau, 

Jubien va assurer tout seul la charge de la paroisse.  

Que sôest-il passé ?  

Messire Pinocheau était-il seulement de passage dans la paroisse St-Nicolas de Fontenay ? Est-il 

mort brutalement ? Bref, comme cela se faisait, il est enterré sur place. 

Il a été écrit sur le registre de cette paroisse « Le trente et un janvier mil sept cent soixante seize, par 

nous Doyen soussigné, a été inhumé dans le cimetière de cette paroisse le corps de Messire Louis 

Pinocheau prêtre curé de Mervent, décédé du jour précédent, agé de cinquante six ans ( sic ) en présence du 

clergé de cette ville ( de Fontenay ) qui a soussigné » - Vognente du Plessis doyen de Fontenay, Roguier 

chanoine de lôH¹pital, Robinni¯re ( ? ), Claveau vicaire, Loriou curé 

de St-Nicolas.  
             Ruines de lô®glise St-Nicolas   Č 
L'église Saint-Nicolas était le sanctuaire de la troisième 

paroisse de Fontenay. Mais, côest une toute petite paroisse qui 

jouxte celle de St-Jean. Le cimetière était en face, de l'autre coté de 

la rue. A l'origine, il s'agissait d'un prieuré dépendant de l'abbaye de 

Maillezais. Comme beaucoup dôautres ®glises, elle est fortement 

endommagée par les Protestants en 1568. En mai 1590, y eurent 

lieu les obsèques du cardinal de Bourbon, roi de la Ligue sous le 

nom de Charles X, dont l'urne contenant les viscères fut scellée 

dans un pilier du chîur.  

A la Révolution, la paroisse de St-Nicolas est supprimée. 

L'église est utilisée par le Génie militaire comme magasin à fourrages de 1793 à 1805, date à laquelle, en 

février, le clocher s'effondre lors d'un ouragan. En 1809, suite à une enquête préfectorale, la ville de 

Fontenay déclare ne pas avoir besoin d'un troisième lieu de culte paroissial et envisage la vente des ruines. 

Finalement, en 1836 la fabrique cède les ruines à un entrepreneur qui édifie deux maisons à leur 

emplacement, les actuels 30 et 32 rue Saint-Nicolas.                                     

Mais,  Messire Jubien, dit 

« desservant », qui remplace donc le 

curé, a lui aussi écrit simplement dans 

le registre religieux de Mervent 

« Messire Louis Pinocheau curé de 

cette paroisse est mort à St-Nicolas de Fontenay ( une toute petite paroisse de cette ville situ®e proche de lô®glise St-

Jean et le couvent des Cordeliers ) le 30 janvier 1776 âgé de cinquante sept ans » ( sic ).   

 Six mois plus tard, le 6 juin, arrive un nouveau curé.   

Pierre Jean Bernaudeau sôinstalle à la 

Cure ( rue des Juifs  n° 38 ). Quand la Cure fut-elle 

restaur®e comme on peut la voir aujourdôhui ? 

Sûrement dans ces périodes-l¨, car côest le style de maison ï logis qui se fait alors !  
ċ Baptême du curé Bernaudeau 

Ce cur® est issu dôune 

famille modeste. Fils dôun 

cordonnier, il est né à Fontenay-le-

Comte, le 9 août 1736 et baptisé 

dans la paroisse Notre-Dame le 10 



août 1736 ; il est le fils de Jean Bernaudeau ( ° 1709 ) cordonnier et de Marie Pellerin ; son parrain  p. 1792       

fut Pierre Baudillon, aussi cordonnier et la marraine Claude Fallourd sa grand-mère maternelle. Signé : 

Grimaud curé de N D ( Notre Dame ).                   

Il a, alors, 41 ans ( il quittera sa fonction en 1794 ). Naturellement il loge donc à la « Cure » dont il jouit 

des revenus. A ses c¹t®s, il a sa sîur Marie-Françoise ( ° 1733 ) et tous deux sont souvent sollicités pour être 

parrain ou marraine. Plus tard, il aura aussi avec lui son vieux père qui est dit en 1793 âgé de 84 ans.  

Une décennie plus tard, le curé de notre 

paroisse, va subir de plein fouet toutes les 

vicissitudes qui accompagneront la Révolution.  

Après le départ en avril 1778 du chapelain 

Jubien, arrive à Mervent le 19 décembre de la même 

année un nouveau chapelain, Jean François Joseph Meunier. 

Après sa nomination ( voir plus haut p.1666 ) et sa prise de pouvoir de la Chapellenie de St-Joseph ( p. 

1668 ), il entend récupérer tous les dividendes qui lui reviennent ( ADV 105 G 06 ), dont diverses dimes sur des 

terres à Fontenay, mais il passe ( ou renouvelle ) également plusieurs baux.  

Lôaffaire va sô®terniser, °tre port®e devant la justice, et dôailleurs le 14 mai 1779, on lui oppose 

même un « prétendu testament », à ses yeux, non valable.  

 Il faut dire que la création et la fondation de la 

chapellenie de St-Joseph, à Mervent, remonte à plus de 120 ans 

( voir plus haut p. 1661, 62, 63 ).  

 Les occupants des terres sont plus que récalcitrants à 

régler les diverses rentes comme le montre les différents baux 

suivants : ( 3. 4. 1779 ) « bail à ferme pour 9 ans comprenant 9 

récoltes de fruits qui commencent à la fête de la St-Michel » 

prochaine dont : « 18 boisseaux froment, bon bled » ( de bonne 

qualité ) au nommé Michel Mignonneau sur des terres situées au 

Portault, paroisse Notre-Dame, et à Jean Guyonnet laboureur à 

St-Martin de Fraigneau ( église ) « 3 boisseaux froment de la 

même qualité ».  

 Prudent, en plus, Messire Meunier, chapelain « a pris 

une hypothèque sur les biens des dits preneurs et en cas de non paiement la mettra à exécution ».     

 De même ( 3. 4. 1779 ) un bail est passé avec Pierre Chaigneau fournier ( boulanger ) à Doix, pour « 9 

boisseaux froment, bon bled » et pour « menu suffrage ( autre petite redevance ) en raisons convenables, une 

livre de lin peigné prêt à filer » ; de plus « ledit Chaigneau a d¾ hypoth®qu® ses biens et immeubles jusquôau 

paiement de ce qui a été convenu faute de quoi doléance sera posée par le Sieur Meunier, pouvant aller 

m°me jusquô¨ la condamnation et la détention dudit preneur ( Chaigneau ) ». 

 Ensuite ( 3. 4. 1779 ), est fait pour 5 ans, à François 

Souchereau bordier et son beau-frère Pierre Poitou aussi 

bordier « demeurant ensemble et de communauté », 

paroisse de Chaix, un « bail comprenant 5 récoltes entières 

et consécutives commençant à la fête de St-Michel 

prochaine » ( 29 septembre ) pour des terres situées à Chaix 

mais aussi à Montreuil ( église ) et à Fontaines. Ces terres 

sont des boisselées pour les bleds et des prés pour un 

fermage de « 70 boisseaux de froment, bon blé, nouveaux » 

( de la saison ), plus « 60 livres en argent, payable au Sr 

Meunier à la St-Michel » et « auxquels lesdits preneurs 

donneront en menu suffrage par chacun an et en saison 

convenable deux livres de lin peigné prêt à filer ».      

 Mais de plus gros ennuis lôattendent car il y a de vrais r®calcitrants. 

 En effet, lorsquôil veut r®cup®rer les fruits concernant ç lôouche ¨ Braud », terre qui touche, entre 

autre, « le jardin des prêtres de la Congrégation de la Mission supérieure de cette ville », au faubourg du 

Puy-St-Martin ( frère de St-Lazare ), le jour de la prise de possession des biens temporels de la dit chapellenie, 

il apparaît que cette pièce de terre ne fait pas partie des biens de la fondation. Les nommés Chaillou, 

jardinier et sa femme Marie Freland ( qui ®tait d®j¨ veuve dôun nomm® Ren® Bellion demeurant au Puy-St-Martin ) mère 



et tutrice des enfants dôelle et dudit feu, prétendent avoir arrenté en date du 27 mai 1742 par acte     p. 1793                

reçu par Champgoré notaire et son confrère, notaires royaux à Fontenay, « a arrenté à Pierre Bellion 

journallier, garçon majeur, une pièce de terre contenant environ 3 boissellées ( = environ 24 à 30 ares la parcelle 

en question ) située à Fontenay » faubourg du Puy-St-Martin.            

 Mais le Sr Meunier chapelain, prétend lui, que cette terre du faubourg 

du Puits-St-Martin en la ville de Fontenay, faisant partie des provisions de la 

fondation de la chapelle de St-Joseph à Mervent. Mais, il se heurte à nouveau à 

un refus des actuels occupants.  

 A la suite de quoi le Sr Meunier porte plainte ( le 19. 3. 1779 ) et 

convocation est faite aux dits Chaillou et Freland, dôabord, de ç comparaître à 

huitaine au Palais Royal et par devant Messieurs les officiers du Siège royal et 

Sénéchaussée de Fontenay-le-Comte ». Côest bien connu les cur®s sont 

particulièrement procéduriers !                   
                                                               Ancien Hôtel dit de la Sénéchaussée   Č 
 Mais, le Sr Meunier fait appel à Monsieur le Sénéchal de la 

Sénéchaussée de Fontenay. Le 20 mars 1779, une requête du Sr Meunier est 

faite donc devant le Sénéchal de Fontenay ( Jean François Joseph Moreau ), qui 

transcrit les dires de chaque partie : lequel Sr Meunier « disant quôil est ass® ( 

sic ) ordinaire que les nouveaux pourvus de bénéfice ( parlant de lui ) 

commencent leur entr®e par des discutions qui nôont de fondement que lôenvie 

dôaccro´tre un revenu que la Providence leur a attribu® pour une cause bien 

différente ». Aussi le Sénéchal souhaite que « Mr Meunier fournit ( sic ) une nouvelle 

preuve de cette vérité » puis il  rajoute « mais une demande fondée sur un prétendu 

testament qui date de plus de cent vingt trois ans et, de, indépendamment dôun acquit 

qui ne paroit pas avoir ®t® enterrin®, nôa ®t® suivit dôaucune ex®cution du moins pour 

lôobjet dont il sôagit ( la terre de lôOuche ¨ Braud ) peut-elle mériter les regards de la 

justice ». 

 Pour leur défense, les dits Chaillou et Freland, prétendent dôune part que cette 

parcelle nôexiste pas dans ce ç prétendu testament è ou que lôacquit et ent®rinement 

nôont pas ®t® r®alis®s, puisque les ç fruits et revenus de cette terre nôont pas ®t® 

réclamé depuis 40 ans » ce qui serait une preuve et de ce fait le Sr Meunier ne peut 

rien pr®tendre, et puis, surtout, quôils ont arrent® cette terre, etc. . .     

 Le Sr Meunier, chapelain, a-t-il fini par avoir gain de cause ? En tous cas, ses 

prédécesseurs avaient fait preuve dôune grande n®gligence !    

  Mais revenons au curé du moment ! 

 Quant au curé Bernaudeau, dès son arrivée à Mervent, il est sollicité pour être parrain des notables 

de Mervent. Et, comme il ne peut °tre ¨ la fois parrain et officiant, côest un autre religieux qui donne le 

baptême au nouveau né qui portera, entre autre, les prénoms du nouveau curé.  

 Ainsi, le « onze juin mil sept cent soixante dix huit, a été par moy ( religieux du couvent des Robinières ) 

baptisé Pierre Jean Barnabé ( qui sera maire de 1816 à son décès en 1825 ) né du même jour du légitime mariage 

de Jean Baudry fermier ( de la Cornelière puis propriétaire et aussi maire de Mervent en 1791 ï voir bull. n° 53 La 

Cornelière p. 1596 ) et de Jeanne-Renée Soullard son épouse, le parrain a été Messire Pierre Jean Bernaudeau 

prêtre curé de la ditte église de Mervent, et la maraine ( sic ) a ®t® Jeanne Baudry sa sîur qui ne sait 

signé ». Ont signés « Bernaudeau curé de Mervent, Frère Ch. Daniel prieur conventuel ( couvent des 

Robinières ) faisant pour Mr le curé ».    

 Le chapelain, Messire Meunier, dont il est dit quôil effectue ses fonctions ç avec zèle et édification » 

( sic ) auprès des paroissiens de Mervent, 

et « dont ils ont tous à se louer », apparaît 

peu sur les registres entre 1780 et 1790 

sauf le 22 janvier 1790 et probablement en 

lôabsence de son cur®.  

 Dôailleurs, côest ®galement le cur® 

de Foussais, Mr Girard, qui vient plusieurs 

fois à Mervent. Il officie le 4 mai 1785 

mais comme il a probablement oublié de 



noter un bapt°me sur le registre, il a ®pingl® lôacte r®digé sur un bout de papier, beaucoup plus loin.   p. 1794                                                                                                                                  
ċ Signature de Girard curé de Foussais 
 Il revient encore à Mervent le 30 septembre 1785 puis encore le 10 

octobre. Pourquoi ? Le curé de Mervent, Messire Bernaudeau, qui était 

alors dit « fort pesant » ( probablement très gros ), a-t-il été malade ?  

 Le 17 mars 1784 un petit accident se produit que le curé 

Bernaudeau a noté « Le troisième feuillet a été brulé par un cierge qui a 

tombé dessus le 

registre mais les 

extraits sont 

également 

transcrit sur le quatrième ». 

 La déclaration royale du 2 septembre 1786 

porte la portion congrue ( salaire ) des curés à 700 livres par an, celle des vicaires à 350 livres. Les curés 

jouissent en plus de leur portion congrue, du casuel, qui consiste en offrandes et honoraires versés par les 

fidèles à l'occasion de l'administration de certains sacrements. Les messes de fondation, créées par voie de 

donation ou de legs ( fondation dóAbraham Thibaud  ou Bernardeau, . . ), constituent une autre source de revenus 

pour les curés. A une cure sont associés des domaines ou bien-fonds ( terres, bâtiments, . . ) qui sont entre les 

mains du curé ou du patron. 

 Mais par ce décret, les curés sont astreints au paiement de la décime ( taxe perçue par le roi sur les revenus 

du clergé ), une somme globale, fixée par la Couronne, est répartie entre les diocèses et, à l'intérieur des 

diocèses, entre les bénéficiers.  Bien souvent les petits curés de campagne vivent chichement tandis que le 

haut clergé ( évêques, cardinaux, etc. ) ont un train de vie presque indécent ! 

 Beaucoup de curés sont oblig®s dôavoir une servante, voire un domestique qu'ils doivent r®tribuer. 

De plus, la desserte des hameaux éloignés exige souvent l'acquisition et l'entretien d'un cheval. Toutes les 

études récentes montrent que, sous l'Ancien Régime, la situation matérielle des curés est convenable. Ils 

vivent dans une moyenne aisance et peuvent même faire figure de notables au 

sein de la communauté villageoise. 

 A la veille de la Révolution, en 1786, le curé Bernaudeau est toujours là 

ainsi que Jean François Joseph Meunier, qui est toujours dit 

« prêtre chapelain » de Mervent où il est signalé par les 

habitants de la commune, lorsquôils ®crivent une p®tition : 

« que le Sieur Meunier, prêtre chapelain de cette église y 

exerce depuis environ douze ans les fonctions de vicaire, 

avec zèle et édification, que notre paroisse a beaucoup 

confiance en lui . . . » ( ADV série L 841 ). Il sera dôailleurs le dernier ¨ b®n®ficier de cette chapellenie au 

moins jusquôau 26 juin 1789, date à laquelle Mr Meunier, chapelain, 

assiste ( et signe ) à Foussais, au mariage, administré par Girard curé du 

lieu, de M° Augustin Perraïnne, notaire ( voir bull.  n° 49 La Clavelière ), avec 

Delle Céleste Daguin. A quel titre assistait-il à ce mariage et surtout en 

compagnie de son père Messire Mr Pierre Alexis Meunier, inspecteur du 

Roy à Fontenay.  
ċ Caricature du riche évêque et du pauvre curé 

 En 1785, il y avait eu une mauvaise récolte ( cela avait été la même 

chose en 1780 ), qui fut suivie dôune terrible ®pid®mie, tandis que 

pareillement pour les années 1784-85-86 qui sont aussi fort mauvaises en 

raison de la sécheresse ce qui donna de mauvaises récoltes et provoqua 

une p®nurie dôeau ainsi que de fourrage. Lóann®e suivante, les 

inondations reprennent : « le 27 février 1788 à 7 heures du matin lôeau ( 

de la Smage à St-Hermine mais aussi ailleurs ) passait sur le pont appelé 

Troquart. Elle ( lôinondation ) nôavait pas ®t® si grande depuis 1770 ». Ce 

témoignage laisse à penser que la rivière Vendée, sur tout son cours, fut à 

nouveau en crues et que les moulins subirent, sans aucun doute, quelques 

dégâts. À la veille de la Révolution, il y eut en 1788-1789, lôun des hivers des plus rigoureux ( on comprend 

ais®ment pourquoi pendant fort longtemps les paysans ( dôici et dôailleurs ) nôont pas de v°tement dô®t® ). Leur préoccupation 



principale en matière vestimentaire est de se protéger du froid, de la pluie, . . .                                p. 1795                                                      

 Lôirritation est dans toute la France. Aussi, ce sera une des causes indirectes des grands 

bouleversements qui vont bientôt se produire.  

 1789. La Révolution. 

Cette année qui devait « changer le monde » commence par un hiver rigoureux : « Jamais de 

m®moire dôhomme on avait vu cela » !  

A ce moment-là, les paysans de l'Ouest accueillent plutôt favorablement les débuts de la Révolution. 

La Révolution, en Poitou comme partout ailleurs, a donc 

représenté un grand espoir. Dôautant, quôavec la 

R®volution, il nôy a plus de ç seigneur » ni de « sieur », 

on est devenu « citoyen » comme « un bon roturier » 

puisque depuis le 4 ao¾t a eu lieu lôabolition des 

privilèges !  

 A Mervent, la Révolution est à peine perceptible à 

travers les archives ou lô®tat-civil de notre commune, si 

ce nôest que le calvaire de la ci-devant « Place du 

Hérault » est enlevé ( beaucoup plus tard, il sera remis puis à 

nouveau enlevé ; aujourdôhui, ¨ sa place, tr¹ne le Monument aux 

morts ) et que cette place devient quelques années plus 

tard « la place de la Liberté » !  

 Dans chaque commune, il est fait obligation dôy planter un 

« arbre de la Liberté ». Pour le culte, tout continu comme avant, le curé 

Bernaudeau et son vicaire Messire Meunier, qui est toujours chapelain, 

poursuivent leurs activités comme précédemment. Dôailleurs, de 

nombreux prêtres semblent avoir également accompagné le mouvement 

avec enthousiasme ! 

 Mais la machine va sôemballer tr¯s vite !  

 Le 9 août 1789, à Fontenay « dans la nuit du 9 au 10 août 

®clate une ®meute ¨ Fontenay, ¨ lôoccasion de la chert® des grains. 

Des artisans, des journaliers et des femmes sôattroupent sur la place 

Blossac ( carrefour du Mouton au moyen-âge ), armés de triques et de 

bâtons. Lôémeute se rend ensuite dans la rue de la Fontaine ( des 

Quatre Tias ), assiège la maison du sénéchal Savary de Beauregard, 

en enfonce la porte, en brise les meubles et profère des menaces de 

mort contre ce magistrat qui parvient ¨ sô®chapper par les toits. Un 

boulanger de la même rue, le sieur Reverseau ( je nôai rien trouv® ¨ 

lô®tat-civil ), soi-disant complice des accaparement ( sic ) de blé du 

S®n®chal, suit son exemple, apr¯s avoir tu®, dôun coup de fusil, un 

enfant, nommé Chaigneau , qui se trouvait dans la rue ( je nôai rien trouv® ¨ lô®tat-civil  ). Les compagnies du 

régiment Royal-Loraine, la maréchaussée et une foule de citoyens accourent sur les lieux, empêchent 

lôincendie des halles, et dispersent les ®meutiers qui se disposaient au pillage des magasins des autres 

boulangers » ( Journal dôun Fontenaysien pendant la 

Révolution dans la RBP année ?  ). Une chose similaire 

sôest produite dans les m°mes temps ¨ Mouilleron-

en-Pareds.     

 Car, le mécontentement général était latent 

depuis un certain moment ! Mais les esprits 

sô®chauffent ! Les libellés et les caricatures 

circulent ! 

 Dans la capitale, les caricaturistes 

sôexpriment souvent presque avec f®rocit®.  

 Dôautres sont plus sens®es, dont une parodie 

qui représente les trois ordres : lôaristocratie, le 

clergé et le peuple ( le Tiers-état ), associés pour faire 

face aux ®v¯nements et sôexprimant ensembles : « le 
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temps présent veut que chacun supporte le grand fardeau ».                                                            p. 1796                                                                                                                                                  

 Une autre caricature ( un peu plus tardive ) 

ose symboliser lôaristocrate ( qui représente les 

possesseurs des privilèges ) avec un curé ( le clergé ), 

ce dernier cherchant de lôaide aupr¯s du 

pr®c®dent pendant quôun sans-culotte ( le peuple 

) lui administre un lavement. Le curé disant « 

Je tôavais bien dit mon ami, quôils nous 

feraient tout rendre » !    

 En novembre 1789, par le décret du 2 

novembre, l'Assemblée vote la confiscation des 

biens ecclésiastiques, transformés en Biens 

nationaux, afin de garantir l'émission des 

assignats. Cette décision prive le clergé 

catholique des moyens financiers lui 

permettant de remplir son rôle traditionnel 

d'assistance à une population pauvre. Ces biens 

ont été accumulés au cours des siècles grâce 

aux legs des membres de la communaut® mais, n®anmoins, bien souvent les petits cur®s de campagne nôen 

profitent guère tandis que le haut clergé ( évêques, cardinaux, etc. ) a un train de vie presque indécent ! 

Donc, les possessions de lô£glise sont d®clar®es biens nationaux ( cathédrales, églises, chapelles, chapitres, 

biens et bien-fonds des paroisses, des ordres monastiques et des communautés religieuses ).  Ceux-ci, dit-on alors, seront 

vendus pour résoudre la crise financière qui a causé la Révolution ( la notion de bien national est ensuite étendue aux 

biens des émigrés et des suspects, qui sont confisqués à partir du 30 mars 1792, puis vendus après le décret du 27 juillet suivant ). 

Les propriétés du clergé, déclarés biens nationaux par l'Assemblée Constituante, sont donc mis en vente à 

partir de mai 1790, pour combler le déficit du Trésor ( apr¯s le Concordat de 1805, lôEglise rentrera ¨ nouveau en 

possession de certains biens sauf évidemment ceux qui ont été vendus ). 

Mais le plus grave est à venir car les députés de l'Assemblée 

législative jugeaient que les prêtres réfractaires ne pouvaient être que 

des factieux. La situation se durcit et en 1790, un serment élaboré par 

l'Assemblée nationale constituante, est obligatoire pour tout le clergé : 

« Je jure de veiller avec soin sur les fid¯les de la paroisse qui môest 

confi®e, dô°tre fid¯le ¨ la nation, ¨ la loi et au roi, et de maintenir de 

tout mon pouvoir la Constitution d®cr®t®e par lôAssembl®e nationale et 

acceptée par le roi ». Leur refus entraînait leur destitution. 
ċ Assiette « Je jure de maintenir de tout mon pouvoir la Constitution » 

 Mais pour le moment le clergé de Mervent reste en place et 

pourtant on voit ondoyer, le « Drapeau de la Liberté » ou les 

« drapeaux r®publicains flottent sur lô®glise » ( sic ) de notre commune, 

et dôailleurs ! De plus, tous signes de culte religieux devront disparaître: croix et statues sont brisées, les 

fleurs de lys symbolisant la royauté sont ôtées, et parfois un bonnet de la liberté remplace le coq du clocher 

des églises. 
                       Maire  sous la Révolution   Č  
 Malgré certains efforts, dont ( en 1787 ), lorsque Louis XVI avait fait 

( entre autre ) un pas dans la voie de la tol®rance en accordant lô®tat civil aux 

protestants, mais pas la liberté de culte. Ils redeviennent ainsi des sujets à 

part entière. Les déclarations de naissance, de mariage sont faites devant le 

juge civil ou devant le curé mais les funérailles se font encore dans un 

cimetière particulier et elles doivent rester discrètes. Les mariages 

antérieurs et les enfants qui en sont nés avant cette date peuvent être 

légitimés devant le juge.    

En février 1790, l'Assemblée Constituante avait mis en place une 

organisation municipale. Chaque commune est administrée par un conseil 

général composé de dix membres élus au suffrage censitaire. Pour avoir 

droit de voter, il faut être citoyen actif, c'est-à-dire âgé de 25 ans et payer au 

moins trois livres de cens  ( contribution directe ). Pour être éligible, le 
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montant de cens requis est de dix livres.                                                                                            p. 1797    

Le Conseil Général ( on lôappelle aujourdôhui Conseil municipal ) se 

compose d'un maire et de deux officiers municipaux qui forment le 

corps municipal et de six notables. Un procureur  est chargé de 

défendre les intérêts communaux. Avant, sous l'ancien régime, seules 

les villes disposaient d'une organisation municipale. A la campagne, les 

décisions intéressant la communauté villageoise étaient prises par 

l'assemblée de paroisse, composée des chefs de famille, qui se tenait 

habituellement les dimanches, à la sortie de la grande messe paroissiale. 
ċ Les élus municipaux 

Les premières élections municipales eurent lieu en février 1790. 

Le maire fut ensuite immédiatement installé après le grand rite de la 

prestation de serment. La loi du 19 avril de la même année, stipule : « 

Lorsque le maire et les officiers municipaux seront en fonction, ils 

porteront pour marque distinctive, par dessus leur habit, une écharpe 

aux trois couleurs de la nation, bleu, rouge et blanc, attach®e dôun 

nîud, et orn®e dôune frange couleur dôor pour le maire, blanche pour 

les officiers municipaux, et violette pour le procureur de la commune ». 

Donc, dès le début ( 1790 ), est nommé procureur  

de la commune de Mervent le citoyen Jean Boutin. Il est 

élu dans les mêmes conditions que le maire. Il représente 

( alors et jusquôen fin 1792 ) le roi au conseil général de la 

commune, mais aussi les contribuables dont il est leur 

avocat d'office dans les affaires contentieuses et fait aussi 

fonction d'accusateur public devant le bureau municipal 

siégeant comme tribunal de simple police.  

Quel pouvoir surtout en pareille époque ! 

Et par ailleurs, il a voix consultative dans toutes 

les affaires dont de comparaître en jugement pour les 

parties, d'instruire leurs causes, instances & procès, & de 

d®fendre leurs int®r°ts sôil y a lieu ! 
      Ancienne métairie des Essarts ci-dessous Puy-Chabot   Č
 Comment ce Jean Boutin a-t-il pu accéder à un 

tel poste ?  

Pourtant, il est issu dôune famille de 14 enfants, 

dôun milieu assez modeste et, nôest que, peu de temps, 

« fermier de la seigneurie des Essarts » ( très grosse métairie 

qui appartenait à Mr de Surcot, famille qui possédait aussi la 

seigneurie de Puy-Chabot ¨ lôOrbrie ) mais néanmoins il 

évoluait également dans le négoce du bois ( voir bull. n° 18 

Marie-Jeanne p. 281 ). Pourtant, au moment de son décès en 

1801 alors quôil nôa que36 ans il est dit tout simplement 

bûcheron ! Il était le petit-fils dôHilaire Boutin, garde de la for°t, 

impliqué en 1735 dans un énorme scandale de « vols de bois 

organisés en forêt de Mervent » ( voir plus haut p.1783-84 ).   

A lôinstar du maire du moment et des officiers 

municipaux ( élus pour 2 ans ), il ne pouvait quô°tre un 

« républicain fermement convaincu », pour ne pas dire acharné, 

voire dangereux !  

A ce moment-là, le maire est ( et jusquôau 20. 12. 1792 ) Mr 

Pierre Pineau qui demeure au château de la Citardière ( voir pour 

plus de détails bull. n°  51 La Citardière ) dont il est le fermier.  

A ses côtés, comme officiers publics ( ou adjoints ), Jean 

Honoré Gaschet, riche meunier des Deux-Eaux ( voir bull. n° 39 Le 

moulin des Deux-Eaux ), François Aymé qui demeure à la 



Guilbaudière, etc. ( voir bull. n° 22 Les Maires ).                                                                                   p. 1798                                                                                       

Parmi eux encore, Jean Normand, « gros industriel » 

puisque « meunier » au moulin du Portail, est nommé de 1790 à 

1802 « secrétaire en chef du canton » et cité comme « homme 

probe » mais aussi « républicain acharné et engagé » ( voir bull. n° 

45 le Portail et n° 49 la Clavellière ) ; on peut consid®rer quôils ont 

tous, de suite, adhérer aux idées révolutionnaire, peut-être sans 

pour autant avoir rejeté le curé du lieu !  

Mais enfin, la religion était interdite, ne lôoublions pas !   
ċ Moulin du Portail   

Vot®e par lôAssembl®e nationale le 12 juillet 1790, la 

Constitution civile du clerg® r®organise profond®ment lô£glise de 

France en faisant notamment des évêques et des prêtres des 

fonctionnaires r®tribu®s par lô£tat. Quelques mois plus tard, le 27 

novembre, la même Assemblée exige des ecclésiastiques de faire un serment de 

fidélité à la Constitution.  

Dans les paroisses, les prêtres réfractaires au serment constitutionnel 

sont alors remplac®s par dôautres, dits jureurs, et consid®r®s par une partie de la 

population comme des « intrus ». Les fidèles qui ne fréquentent pas ces 

nouveaux ministres du culte, sont inconnus de leurs registres et certains restent 

sur leur r®serve m°me apr¯s la laµcisation de lô®tat civil, qui sera confi® aux 

maires fin 1792. Entre temps, changement du maire. Pourquoi ? Côest Jean 

Baudry, autre « gros fermier de la Cornelière » qui passe à la tête de la 

commune de 1791 à 1792.    
                                                                 Maire  sous la Révolution   Č 
A la suite de cette loi de juillet 1790, le curé Bernaudeau prête le 

serment ( voir bull. n° 18 Marie-Jeanne p. 281 ), devient curé constitutionnel et est dit 

« officier public ». A ses côtés, le sacristain du moment, François Jaunier, dit 

« homme très commun » est cité « greffier-sacristain » ! A leur tête, est nommé 

à nouveau ( en 1792 ), comme maire, Mr Pierre Pineau qui restera à la barre de 

la commune jusquôen 1814. En septembre 1792, il est m°me parmi les votants 

qui se sont réunis à la Châtaigneraie ( voir pour plus de détails p. 1222 bull. n°  51 La Citardière ) dans lô®glise 

paroissiale. 

Ainsi que le curé Bernaudeau, beaucoup de prêtres vont faire ce 

serment mais beaucoup aussi vont refuser.       

 LôAssembl®e vote donc, le 29 novembre 1791, un décret portant 

que tout prêtre réfractaire ne pouvait invoquer les droits de la Constitution ; 

qu'il serait en conséquence traité en suspect et soumis à une surveillance 

particulière ; et qu'en outre il perdrait tout traitement ou pension. Il pouvait 

être éloigné de son domicile si des troubles s'y produisaient à proximité. 

De plus, la législative décrète que tout prêtre insermenté ( qui refuse de prêter 

serment ), dénoncé par vingt citoyens actifs, serait proscrit. Louis XVI met 

son veto à cette loi. 

Les prêtres « jureurs » ( ci-contre « bonnet dôun pr°tre-jureur » avec une cocarde blanche  ) sont rejetés par 

toute une partie du clergé, et de la population, qui les considère comme déviant de la voie catholique. 

Inquiets pour leur salut, de nombreux paysans préfèrent continuer à s'adresser aux 

prêtres réfractaires. Ceci contribue à diviser profondément les Vendéens entre 

partisans et adversaires de la mesure et à développer un certain mécontentement 

parmi les communautés paysannes qui, de plus, ne perçoivent pas d'amélioration 

de leur situation depuis la Révolution. Dans des campagnes fraîchement et 

relativement converties de l'Ouest, le clergé est devenu majoritairement réfractaire 

avec l'obligation du serment constitutionnel.  

Aux yeux de la Nation, les prêtres fonctionnarisés, comme tous les 

subordonnés, doivent prêter serment à la constitution ! A ce moment-là, a été établi 

une déclaration du revenu du curé Bernaudeau provenant de la dîme ( ADV série L 

841 ). Ces revenus sont jugés insuffisants ( voir bull. 18 ) les notables de la nouvelle 
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commune de Mervent, adressent une lettre aux administrateurs du district.                                       p. 1799          

Ils signalent que « malgr® la bonne volont® et le z¯le du Sieur Bernaudeau, qui dôailleurs fort pesant 

( très gros ), il ne peut desservir seul la paroisse étant composée de plus de mille 

âmes, . . . » ( 1090 habitants en 1793, ce qui est ®norme pour lô®poque et 1055 en 2015  ). A la 

suite de quoi il est dit « que le traitement du Sr Bernaudeau prêtre, curé de la 

paroisse, demeure fix® pour lôann®e 1791 et les suivantes ¨ la somme de 1500 

livres » dont il sera « pay® par quartier et dôavance ».  

Dans le même moment les notables demandent également une aide pour le 

vicaire, Jean François Joseph Meunier « dont ils ont tous à se louer » (voir bull. n° 18 

Marie-Jeanne  ) . 

Ainsi, dans une région plutôt déchristianisée et favorable à la Révolution, le 

curé Bernaudeau ne pouvait guère que prêter serment, sous peine de se couper de sa 

paroisse, d'y perdre toute influence et surtout de se retrouver sans revenu.  

Pour les autres, appelés les « réfractaires » leur opposition à la Révolution 

entraîne une grande partie de leurs fidèles et une division violente des Français 

entre partisans des prêtres réfractaires et partisans des prêtres assermentés. Ce qui 

entraînera bientôt des troubles et le soulèvement des Vendéens partisans de leurs « bons curés ».  

Aussitôt, des baptêmes clandestins 

sont organisés et seront administrés encore 

pendant quelques années ( jusquôau Concordat de 

1801 comme vu dans les registres clandestins de 

Fontenay ) :  
ċ Baptême clandestin en 1801  

« B ( 7. 4. 1801 ) je soussigné prêtre 

catholique, ai baptisé dans une maison 

particulière pour cause de la persécution 

Charles Joseph et Jacques Etienne, nés de ce 

jour, enfants légitimes du Sr Marie Charles 

Robert ( dôune très vieille famille de notaire de 

Fontenay ) et de Dame Lydie Jozéphine de 

Illerin, ont été parrain et marraine des dits 

enfants François Jacques Etienne Augustin de 

Hillerin  ( probablement oncle ) et Dame Julie Louise Marie Constance de Grimouard ( probablement épouse du 

parrain ) signé : Brard curé de la Génetouze du diocèse de Saintes ».  

Ainsi, de riches paroissiens de Notre-Dame comme la famille Raison ( parents de ceux des Ouillères de 

Mervent ), les Robert, les Hillerin, les Grimouard . . . ( la famille Grimouard possédait encore en 1810 des biens à la 

Petite Perrure ainsi que la métairie de la Grande Chauvière paroisse de Mervent ) recevaient clandestinement les 

sacrements religieux.  

Pourtant, les prêtres catholiques se faisaient rares ! Car bientôt, ils seront pourchassés, martyrisés et 

même éliminés ce que nous allons voir plus loi !   

Bientôt, également, des réunions et des messes clandestines ont lieu également en forêt, à la Grotte 

du Père de Montfort ( où vécut en 1715, quelques jours, le vénéré Louis Marie Grignon de Montfort ), en particulier, où 

des prêtres réfractaires célèbrent en secret des messes, des baptêmes, malgré le danger encouru par tous.  

Pour ceux qui acceptent le serment de la Constitution, comme le curé de Mervent, ils demeurent en 

général sur place mais leurs statuts changent. Le 

curé Bernaudeau, est dit dorénavant « curé et 

officier public » ( nommé de janvier 1793 à novembre 

1793 ). Tandis, que bientôt, selon la loi du 20  

septembre 1793 = An IV, il ne sera plus quôofficier 

public ( voir Bull. n° 18 Marie-Jeanne ).  

Le 26 août 1792, un décret bannit les 

réfractaires qui pourront choisir leur lieu d'exil et 

doivent « sortir du royaume sous le délai de quinze 

jours » ( 40 000 partent ; 70 000 pour certaines sources ). 

Tout prêtre exilé qui rentrera en France sera 

condamné à mort. 



Le 6 octobre 1792, alors que la querelle religieuse entre prêtres constitutionne1s et prêtres p. 1800         

réfractaires fait rage, le prêtre doit prouver son patriotisme en prêtant un nouveau serment dit « de la liberté 

et de l'égalité " sous peine d'être démis de ses fonctions : «  Lôan 1792, le quatri¯me de la libert® et de 

l'égalité, le premier de la République Française, après la lecture, publication et affiche et même pour une 

plus grande publicité, de la lecture à faire au prosne ( sic ) de la messe paroissiale le dimanche trente 

septembre de la loy publiée à Paris le 14 mars 1792, l'an quatrième de la liberté, qui ordonne que tout 

français recevant traitement ou pension de l'Etat sera sensé y avoir 

renoncé irrévocablement, s'il ne justifie que dans la huitaine de la 

publication de la présente loy ( sic ), il a prêté devant la municipalité 

de son domicile le serment suivant : Je jure d'être fidèle à la Nation et 

de maintenir la liberté et l'égalité ou de mourir en la défendant. Nous 

citoyens maire, officiers municipaux, procureur syndic et notables de 

la commune de Mervent, canton de district, de département , 

certifions que le citoyen Pierre Jean Bernaudeau, curé de notre 

paroisse, a en présence de nous, convoqués et assemblés à cet effet, 

au lieu ordinaire de nos assemblées municipales, presté le susdit 

serment, en ses propres termes cy dessus énoncés et l'avoir reçu et 

enregistré à ?  , ce 2 octobre 1792; l'an quatrième de la liberté et de 

l'égalité et le premier de la République Françoise » ( sic ). 
ċ Caricature du « prêtre jureur »  

Par un nouveau décret du 25 décembre 1792, sur la réquisition 

du procureur de la nouvelle commune ( le citoyen Jean Boutin ), le maire ( Pierre Pineau, riche fermier de la Citardière 

), et ses officiers municipaux, doivent 

maintenant surveiller ( et surtout les 

reprendre ) les registres dôEtat Civil 

conserv®s ¨ lô®glise ou au Presbyt¯re.  

Tandis, quô¨ cette date, le 

citoyen Bernaudeau, ci-devant curé 

de Mervent, signe pour la dernière fois 

en tant que curé du lieu ( acte ci-contre ).   

A la même date, en-dessous, a 

été rajouté probablement de la même 

main « En conformité de la loix ( sic ) 

qui détermine le mode de constater 

lô®tat civil des citoyens conform®ment 

¨ lôarticle six et par la r®quisition du 

Citoyen Jean Boutin procureur de la 

commune de Mervent, nous nous sommes transport®s ¨ lô®glise et presbyt¯re de ce lieu ». 

En ce qui concerne le curé Bernaudeau, ses registres sont très bien tenus. Les choses vont se gâter 

encore plus pour le curé de Mervent, qui pourtant « sôest comport® dôune mani¯re honn°te sans chercher ¨ 

soulever le peuple de sa paroisse » ( et notamment lors de lôincursion des arm®es royalistes en mai 1793 -  voir bull. 18 

Marie-Jeanne ).  

Mais, bientôt encore, la situation devient intolérable même pour les prêtres assermentés. Beaucoup, 

comme le curé Bernaudeau rejetteront leurs 

serments.  

Déjà, alors, on constate un net déficit 

dans lôenregistrement des actes en 1791 et 

1792, et encore les années suivantes. Toutefois, 

en Vendée, des prêtres réfractaires qui se sont 

soustraits à la déportation, reprennent leur 

ministère toutefois clandestin et tiennent à 

nouveau des listes dôactes. Bien souvent ces 

registres clandestins ne concernent pas 

seulement un ressort paroissial, mais reflètent 

plus largement un rayonnement pastoral. Côest 
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Les prêtres réfractaires tiennent plus facilement leur registre dans 

des p®riodes dôaccalmie. Ils ont cependant le souci de rappeler les 

sacrements donnés dans une totale clandestinité auparavant. Aussi ne doit-

on pas sô®tonner du d®sordre chronologique de leur enregistrement tout au 

long de la décennie allant de 1793 à 1802 : il correspond aux transcriptions 

rendues possibles à chaque sortie de clandestinité.  

 Mais bientôt éclate un conflit civil ( qui fera pas loin de 300.000 morts ) 

appelé « guerre de Vendée » qui sera suivit par un génocide des Vendéens ! 

Je ne vais pas aborder ce long sujet connu de tous mais juste le survoler. 

Contrairement à ce que certains pensent, la guerre de Vendée ne 

trouve pas son origine directement dans la Révolution de 1789, qui a même 

été plutôt bien accueillie par les habitants de cette région. En revanche, les 

populations locales et notamment les paysans, largement majoritaires, ont 

très vite été déçus par le nouveau pouvoir. L'application de la constitution 

civile du clergé a débouché sur de premiers heurts, dès 1791.  

Mais c'est en 1793 que tout bascule, notamment après la mort du roi ( 23 janvier ), mais surtout à cause 

de la conscription. Le pouvoir souhaite enrôler 300.000 hommes et les Vendéens refusent de se plier à cet 

ordre. Et, le 10 mars, une première émeute meurtrière éclate à Machecoul quand les représentants de l'État 

viennent enrôler les paysans. 

Les combats vont se dérouler sur toute la Vendée, les Deux-S¯vres, lôAnjou et la Bretagne. Mais, 

nous allons voir seulement que ceux de Fontenay, grosse ville tantôt républicaine tantôt à nouveau aux 

mains des catholiques. 
       Fontenay et la rivière Vendée  Č 
La proximité de cette grosse localité, 

proche de Mervent, a-t-elle affectée notre 

commune ?  

Le 15 mai 1793, les royalistes 

quittent La Châtaigneraie ; mais ils ne sont 

déjà plus que 7000 à se diriger vers 

Vouvant où ils vont bivouaquer ce soir là. Il 

aurait sans doute été prudent de remettre la 

bataille à une date ultérieure ; mais Nicolas 

Stofflet sôy oppose fermement et fait pr®valoir son avis.  

Le soir, ils sont à Vouvant et les paysans recommencent encore à vider 

les caves des patriotes à commencer par celle du curé constitutionnel Guy-André 

Pineau.  

Ce dernier sôen plaindra plus tard au comit® en d®taillant ce quôil a ainsi 

perdu : « 18 bouteilles de vin muscat, 160 litres de vin dôAnjou, 30 litres de vin 

blanc de Bordeaux, 50 litres de vin rouge de Bordeaux,  sans compter les 

barriques de vin de pays ». On peut quand même constater, au passage, que ce 

« curé jureur è nôavait peut-être plus 

beaucoup besoin de « vin de messe » mais 

quôil avait veill® ¨ avoir une cave personnelle 

bien fournie.  

Le lendemain matin, 16 mai, les 

Vendéens assistent à la messe dite par un 

pr°tre r®fractaire dans lô®glise Notre-Dame de lôAssomption de Vouvant 

puis ils se dirigent, séparés en trois groupes, vers Fontenay ( pour la 1ère 

attaque de cette ville ) dont lôun traverse la for°t passant par le bourg de 

Mervent ( voir bull. 18 Marie-Jeanne ).  

Après la 1ère bataille de Fontenay qui fut dramatique pour les 

Vendéens, les R®publicains poursuivent les fuyards jusquô¨ Baguenard ( 

sur la route de la Châtaigneraie ) à la lisière de la forêt de Mervent. 

Lors de la 2ère bataille de Fontenay, les Armées Vendéennes ont 
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bivouaquées aux alentours de Vouvant et le samedi 25 mai au matin, elles se mettent en route vers  p. 1802          

Fontenay en passant par Pissotte. 
ċ Pissotte : route empruntée par les Royalistes  
Avant de partir, de quitter la ville, les Vendéens convoquent 

tous les habitants de Fontenay à venir sur la nouvelle place 

du marché ( le Champ de foire ) pour une séance de prestation 

de serment à la Religion et à la Monarchie. Ils brûlent aussi 

tous les papiers terriers ( description de tous les héritages, biens 

féodaux d'un seigneur, ainsi que tous les droits perçus sur ses vassaux et 

arrière-vassaux dont de nombreux paysans ).                                                                                                                                                                                           

 Quelques-uns seulement sôy rendent, la plupart des 

autres préfèrent rester chez eux, peut-être par peur de 

représailles ultérieures au retour des Bleus ( les républicains ). 

Dôautre part, sont fait 3 250 prisonniers républicains après la 

bataille de Fontenay-le-Comte.  
ċ Fontenay-le-comte : le Champ-de-foire 

En 1793, les prisons sont nombreuses à Fontenay et 

de triste réputation.  

Conformément aux principes de la Terreur on a 

commenc® par entasser les prisonniers dans lôancien 

couvent dit de lôUnion Chr®tienne sur le côté Nord de 

lôactuelle place Vi¯te.  

Puis, lôespace ne suffisant plus, on a utilis® les b©timents de lôancienne 

résidence du Gouverneur au XVIème siècle dits de La Sénéchaussée, situés quai 

de La Rochefoucauld.  

En dernier lieu, on a occupé en 

plus une maison au n° 1 de la rue du 

Puits-de-la-Vau, qui était pratique 

parce quôelle ®tait situ®e en face du 

siège du tribunal révolutionnaire ( ci-

contre avec une porte grillagée en haut ).  

Des maisons particulières 

avaient même été réquisitionnées pour 

compléter le dispositif. On mourrait 

beaucoup dans ces prisons : de maladie, dô®pid®mie et des ravages de la guillotine. 

Trois guillotines fonctionnaient en permanence ¨ Fontenay dont lôune 

était installée sur la place Viète ( lôancienne place royale ). Tombées aux mains des 

Vend®ens, les ®l®ments en bois, que lôon ne pouvait qualifier de ç bois de 

Justice è ¨ lô®poque de cette tyrannie sanguinaire, sont br¾l®s dans un feu de 

joie.  

En revanche, personne ne peut mettre la main sur les couperets. De 

peur de la réaction des Vendéens ( catholiques ) et de représailles, comme à La 

Châtaigneraie, il est probable que les Bleus les aient emportés dans leur fuite. 

Pendant plusieurs 

années, les prêtres 

réfractaires seront 

pourchassés, souvent 

molestés, aussi exilés mais 

aussi emprisonnés et où un 

grand nombre périrent.  

Ainsi encore, le 13 avril 1793 ( selon le Journal dôun 

Fontenaisien pendant la Révolution A.D.V. ) lors dôune r®union, 

le comité de surveillance  ( de Fontenay ), tenue « à 4 

heures, il est ordonné exécution dôun insurg® condamn® ¨ 

mort par le Tribunal criminel : Jean Renaudeau, 
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sergetier à St-Maurice-le-Girard ».                                                                                                    p. 1803                                                                                                                                               
ċ Prêtres molestés 

Ce même jour, le comité fait 

incarcérer Lespinay-Beaumont et sa femme, 

( et ) de Mouillebert de Puy-Sec, sa femme et 

sa fille, et la femme du fils Duchesne de 

Denant ( Nieul/lôAutize ; Adélaïde Duchesne et sa 

fille arrêtées, sont conduites à Nantes et jetées dans la 

Loire par ordre de Carrier ), et donne lôordre 

« dôaller arr°ter aux Ouillères, près de 

Mervent, lôabb® Poupeau, ancien curé de 

Payré-sur-Vendée » qui y avait trouvé 

refuge.  

 Le curé Jacques Poupeau ( issu dôune 

famille de Culdebray psse de Mervent ) était prêtre prieur 

de Notre Dame de Payré sur Vendée au moment de 

son arrestation. 

  Mais précédemment, il était curé de 

Bourneau ; il est alors présent à Mervent en 1776 

lors dôun mariage important entre Jean Barraud et 

Marie Sagot, cette dernière de sa paroisse. A cette 

cérémonie étaient présents ( alors ) Mr Pinocheau 

curé de Mervent, Poupeau prieur curé de Bourneau, 

Demoiselles Aimée et Julie Suyrot, ainsi que Mr 

Charles, chevalier, de Suyrot. Le Sieur Suirot du 

Mazeau demeure à ladite Maison du Mazeau paroisse de St Michel le Cloucq et possède la seigneurie des 

Essarts ( grosse métairie détenue par cette famille au moins depuis 1635 et par Daniel ( de ) Suyrot, écuyer, sieur de Puychabot - 

voir T 13 Maillaud  ïfamille Creuseron )  ) et un bois taillis dépendant du Moulin de lôErable paroisse de Mervent 

( voir bull n° 35 et 36 lôErable et le Besson ) joignant la lisière du Moulineuf des côtés du levant et midi. Plusieurs 

membres de la famille Barraud ont été meuniers dans ces deux moulins. 

 Le 11 janvier 1778 ( A.D.V. 3 E 57/222-3  Esprit-Samuel Soullard notaire Châtaigneraie  vues 214-226 ) a lieu 

lôassembl®e des habitants de Bourneau, tenue ¨ la requ°te du cur® Jacques Poupeau, du syndic Jean-Baptiste 

Corbier et du fabriqueur Jean Jolly, contenant les comptes détaillés de la fabrique dudit lieu, entre 1768 et 

1778, par les précédents fabriqueurs Antoine Plumant et Pierre 

Girard. 

Poupeau prend ses fonctions à Payré à la suite du décès 

du curé Nicolas Gaudineau le 4. 9. 1784. 

 Ses voisins, Mrs Jean-Jacques Girard, le curé légitime de 

Foussais, et son vicaire René Girard ( son frère ) signent pour la 

dernière fois les actes religieux le 30 mai 1792, mais avant de 

partir ils ont l'immense douleur de voir leur confrère de Payré, M. 

l'Abbé Jacques Poupeau, prêter le serment requis ; empressons-

nous d'ajouter cependant que le malheureux prêtre, 

reconnaissant bien vite son erreur, rétractait dès le mois de 

juillet suivant ce serment impie, et avant leur départ pour l'exil, 

ce fut sans doute la grande consolation des abbés Girard, de 

savoir que leur confrère était redevenu le bon prêtre d'autrefois. 
   Vestiges de Notre Dame de Payré : aujourdôhui ¨ la Ventini¯re ¨ Foussais  Č 

M. Jacques Poupeau, prieur et toujours curé de Payré, les 

imita dans leur fidélité à la sainte Église, mais à cause de son 

âge et de ses infirmités, il fut obligé de rester au pays. Poupeau 

nôest plus ¨ Payr® le 27 juillet 1791 car il fait partie des pr°tres 

réfractaires qui se cachent. Les révolutionnaires le regardaient comme un prêtre dangereux : ils le firent 

incarcérer à Fontenay après le 13 avril 1793, puis condamner à la déportation en Guyane. Finalement, ils 

durent le laisser à l'hospice de Fontenay, et plus tard, ce vénérable prêtre se retira au bourg de Foussais où il 
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 Les deux frères Girard, prêtre et vicaire, sont 

dans lôobligation de se cacher mais finalement ils sont 

arrêtés et exilés ( avec eux, un autre de leur frère, François, 

également prêtre ). Le 11 septembre 1792, dans le port 

des Sables-d'Olonne, un navire, la « Marie-

Gabrielle », avec pour capitaine le citoyen Lambert, 

appareillait en direction de lôEspagne, avec un certain 

nombre d'autres prêtres ainsi que les frères Girard. 

Après le Concordat, en 1801, le curé Girard réintégra 

sa paroisse mais ses deux frères restèrent en « terre » espagnole ( revue : La Maraîchine Normande ). 

 Pendant cette p®riode, et pr¯s de 8 ans, lô®glise de Foussais fut fermée, ou tout au moins servit à des 

usages profanes, et d'après l'enquête faite à son retour par M. l'abbé Girard, nous ne trouvons pas moins de 

24 ecclésiastiques ayant exercé leur ministère dans la paroisse et ses 

annexes, tous prêtres cachés ou fugitifs , vivant ou ne faisant que 

passer dans une ferme sous un déguisement quelconque. Traqués 

comme des bêtes fauves, épiés et trompés par des renégats, ils 

exerçaient leur ministère au milieu de périls sans cesse renouvelés ; 

découverts dans un endroit, ils fuyaient dans un autre, heureux de 

porter partout, à des âmes délaissées, le secours divin. Pareillement 

pour Notre Dame de Payré-sur-Vendée, quelques pr°tres jureurs sôy 

succédèrent et 1794, le Prieuré fut vendu par la Nation !  

 Quôen fut-il pour lô®glise de Mervent ?  

 Je nôai rien trouv® ¨ ce sujet, si ce nôest la vente, pareillement, du Prieur® de lieu. Rien trouv®, non 

plus, sur son utilisation. Je sais cependant quôapr¯s le d®part du cur® Bernaudeau en 1796, lô®glise est rest®e 

sans desservant jusque bien après le Concordat ( ce que nous verrons plus loin ).   

 Rien trouvé non plus à 

propos de prêtres « fugitifs » 

venus clandestinement donner 

les sacrements comme à 

Foussais, ainsi : « Le . .  mars  ( 

on a pu me dire le quantième ) ( 

sic ) Joseph né à Fontenay fils 

de François Eteneau cordonnier et de Marie Vincent baptisé par Mr Dugué missionnaire fugitif et furent 

parain et mareine ( sic ) Joseph Roy et Marie Gaschignard ses voisins ( 1792 voir Foussais actes clandestins )  ». 

Et ce nôest quôun exemple !  

Je ne peux, non plus, passer sous silence le martyr de quelques-

uns des prêtres des alentours !  

 Monsieur Félix-Marie Ramier, curé ̈  lôOrbrie de 1776 à 1792 ( 

après le Concordat, il viendra en remplacement, pour officier pendant quelques années à Mervent ). Il refusa d'adhérer à la 

Constitution civile du clergé par cette note qu'il fit déposer sur le bureau de la municipalité : « Je soussigné 

m'engage et promets d'exécuter et faire exécuter les lois et la Constitution nouvelle décrétée par l'Assemblée 

nationale et acceptée par le roi, dans tout ce qui n'est pas contraire à la Religion Catholique, Apostolique 

et Romaine, que j'ai promis de suivre par mon baptême, et la seule dans laquelle je veux mourir ».  

 Un mandat d'arrêt fut lancé contre lui et il fut interné à Fontenay. Le 9 septembre 1792, autorisation 

lui est donnée de s'embarquer aux Sables pour l'Espagne. Malheureusement, les lettres qu'il écrivit alors à 

son domestique, nommé Bâtonneau, sont aujourd'hui disparues. A son retour 

d'exil, M. Ramier fut nommé curé de Mouzeuil. ( monographie inédite de l'Orbrie, 

par M. l'abbé Joseph Lhomme, curé de Saint-Martin-de-Brem A.D.V.  4672 ).  

 Le curé de St-Malo-du-Bois ( situé dans le nord-est du département de la 

Vendée ), Louis-Marie-Claude Baudry, ayant refusé le serment, il resta dans 

sa paroisse, retiré dans une petite cachette qu'il s'était arrangée lui-même sous 

un tas de pierres, au beau milieu d'un champ. Dans ce réduit étroit et malsain, 

on avait placé un bahut oblong, sorte de cercueil, où il se couchait pour 

dormir, chaque soir, quand il ne  parcourait pas le pays pour administrer les 
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continuelles ne lui permettaient pas de sortir. Miné par la fatigue, les 

privations et la maladie, le zélé pasteur, vit sa dernière heure arriver, dans les 

derniers mois de l'année de 1793. 
ċ Eglise de St-Malo-du-Bois     
 Jacques-Louis Baudry, natif de Mervent ( B ° 28. 5. 1739  = Jean x 

Louise Daguin ; installés à la Renaudière ï voir 

généalogie p. 1590 bull. 54 La Cornelière ) et 

neveu du chapelain Baudry ( voir plus haut 

p. 1784 ) ; il fut vicaire à St-Hilaire-de-Voust ( 1765 à 1769 ) et curé de Marillet  

(de 1771 à 1792 psse située à une dizaine de km de Mervent ) ; prêtre réfractaire, alors, 

©g® de 53 ans, nôayant pas voulu prêter serment, il dut s'embarquer dans le 

port des Sables, pour l'Espagne, le 10 septembre 1792, sur l'Heureux-

Hasard :  

 « Ce jour, à  cinq heures 

de relevée, s'est présenté à la 

municipalité de cette ville, le 

sieur  Pierre Vassivier, maître 

de la barque l'Heureux-Hasard, 

qui a déclaré embarquer à son bord trente-neuf ecclésiastiques non assermentés et les conduire à Saint-

Sébastien ou Bilbao conformément à son rôle en date de ce jour », et dont une quarantaine de prêtres, 

« Desquels prêtres ledit sieur Vassivier a promis et s'est 

obligé de rapporter, à son retour en cette ville, bonne et 

valable décharge, pour attester à cette municipalité leur 

débarquement dans les ports ci-dessus par lui indiqués 

ou tous autres où le temps le forcerait de relâcher en 

Espagne. Et a signé : VASSIVIER » ( La préparation de la 

guerre de Vendée, 1789-1793 - Tome 3 / par Ch.-L. Chassin ï 1892 
).         
                                    Les Sables dôOlonne Č 
 L'abbé Baudry est-il revenu d'Espagne ?  

 H®las, il nôy a aucune information sur ce sujet.  

Le dictionnaire des Vendéens, aux Archives Départementales de Vendée nous indique que l'abbé Jacques-

Louis Baudry serait décédé à Marans ( Charente-Maritime ), sans précision de date. Mais, après vérification, il 

semble qu'il y aurait eu confusion entre un autre Jacques Baudry et l'abbé de Marillet. 

Dans la paroisse de St-Cyr-des-Gâts, Mr  François Joseph Brunetière ( ° 1712 ), prieur-curé de 1750 

à 1792. Il était le fils de Mr de la Brunetière et de Françoise Brunet qui décéda à Payré ( 4. 12. 1751 ), âgée de 

76 ans, mais elle fut inhumée à St-Cyr-des-Gâts où son fils Jean Joseph était curé et prieur du « Prieuré de 

St-Cyr des Gâts, fief avec Haute 

Justice, dépendant religieusement de 

lôabbaye de Nieul/lôAutize et relevait 

féodalement de Vouvant, en « franche 

aumône » ( signature de Brunetière prêtre de St-Cyr des Gâts voir bull. n° 52 Culdebray et n° 53 la Cornelière ).  

Le curé Brunetière était parent avec les Baudry de la Renaudière, psse de Mervent ( cousin-germain de 

Jacques Louis Baudry curé de Marillet ) et côest aussi, son cousin, Pierre Charles Fid¯le qui fut assassin® en 1788 

sur son domaine à Mervent ( voir bull. n° 53 La Cornelière ).  Le curé Brunetière, qui a alors 80 ans, refusa de 

s'exiler et resta dans sa paroisse, où il eut à souffrir toutes sortes de privations. Un jour on le trouva mort 

dans une étable où il se cachait pour échapper aux recherches des révolutionnaires.   

 Un autre prêtre natif de Vouvant, Mr Antoine-Charles Morin , âgé de 55 ans, curé de Surin, diocèse 

de la Rochelle, ayant refusé le serment, resta quand même dans le pays. De 

mauvais patriotes le dénoncèrent et le firent mettre en prison. On le 

condamna à la déportation ; mais comme il n'était pas facile de le conduire 

à Cayenne, à cause des croisières anglaises, on l'interna dans la citadelle  de 

l'Île de Ré ( qui deviendra un bagne célèbre ), avec 1.200 prisonniers, alors que le 

nombre réglementaire n'était que de 400. Quelles souffrances atroces durent 

subir ces malheureux captifs, n'ayant pour lit que la terre nue et pour 
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 M. Morin, qui était d'une santé délicate, ne put résister au 

régime de cette dure prison. Il tomba  dangereusement malade. Un 

pharmacien de Saint-Martin, M. Bernier, catholique dévoué, obtint 

de le faire transporter chez lui, mais, malgré les soins les plus 

attentifs, le pauvre prêtre mourut, le 30 mars 1800, victime de sa 

fidélité à la religion catholique. 

A Mervent, le curé Bernaudeau ne fut ni arrêté ni exilé.  

Cependant, il subit des outrances mais seulement de la part 

des armées royalistes : en juin, après la prise de Fontenay par les 

Royalistes, ceux-ci créent un conseil supérieur qui adresse 

différents ordres aux responsables royalistes locaux. Entre autre, 

pour les prêtres jureurs, celui de se rendre à St-Laurent-sur-S¯vre. Ce que fait le cur® Bernaudeau, muni dôun 

passeport, et qui se fait accompagné par le commandant de 

notre paroisse. Va-t-on lui permettre de continuer à 

administrer sa ci-devant paroisse ? 

Mais sur le retour, le curé Bernaudeau fut arrêté à 

Réaumur le 6 juin 1793 « sous prétexte que le curé avait 

dit la messe sous les drapeaux mis au clocher de sa 

paroisse » ( ainsi quôil en avait ®t® pr®c®demment commandé par 

lôarm®e ç républicaine » de Bourneau ) et conduit le lendemain à 

Chantonnay pour y être incarcéré.  

De suite, un comité de la paroisse de Mervent écrit 

à « Messieurs les généraux de lôArm®e catholique royale » 

pour demander la lib®ration du cur® Bernaudeau et de son compagnon dôinfortune. Parmi ceux qui form¯rent 

ce comité, donc favorables à la religion et au retour du curé se trouvent : Jean Gaschet ( meunier aux Deux-

Eaux ) syndic, Regnaud ( ? ), Baudry ( issu de la Renaudière et propriétaire de la Cornelière ), François Arenaud, 

adjoint ( métayer au Nay ), Pierre Pineau, maire ( dont la signature est discrète contrairement à son habitude ) demeure 

au château de la Citardière, Bard ( bourg puis à Diet ), Louis Maupetit  ( de Culdebray fournisseur dôhuile pour les 

lampes dô®glise ), Jean Chaissé ( de la Guilbaudière où se trouve encore des descendants ), Antoine Maupetit  ( frère de 

lôautre et cabaretier au bourg ), Pierre Hérignon ( batteur dô®corce ¨ Diet ), Michel Prudôhomme ( garde-forêt, moulin 

de la lisi¯re de LôOrbrie ), Ch. Coutard ( ? ), Jean Boutin procureur ( fermier aux Essarts ), André Naulleau ( 

cabaretier à la Joltière ), Joseph Boutin ( fr¯re de lôautre, au bourg ), Louis Faron ( ? ), Paul Berton ( arpenteur de la 

forêt dem. à la Poupardière ), Jean Chiasson ( batteur dô®corce ¨ la Vallée 

), Louis Ribreau ( métayer à la Gageonnière ), Jean Charpentier ( 

beau-frère du précédant à la Gajonnière ), Jacques Couton ( batteur 

dô®corce aux Loges ), Jean Normand, secrétaire officier public ( au 

Portail ).  

Tous ceux-ci, au fond dôeux m°me, ®taient-ils royalistes. 

Je ne le pense pas ; certains dôentre eux sont facilement 

identifiables comme étant des républicains convaincus. Peut-être 

quelques descendants actuels pourront-ils reconna´tre lôun de 

leurs ancêtres !  

Le curé ne sera libéré que cinq jours plus tard 

seulement.  

Et pourtant, en novembre 1793, le curé qui est 

devenu « officier public » est encore absent ainsi que 

signalé : « lôofficier public ®tant absent ¨ cause de 

lôincursion des brigands » ( voir bull. 18 Marie-Jeanne p. 

285 ). On nommait ainsi ceux de lôArm®e catholique et royale mais aussi ç Scélérats » ou tout simplement 

« Insurgés » ou aussi « Royalistes ».  

En novembre de cette même année, le curé Bernaudeau perd son vieux père âgé de 84 ans « Le 

sixième jour du mois de novembre mil sept cent quatre vingt treize an deux de la République française en 

conséquence de la déclaration qui nous a été faite par Jean ( frère du curé ) et Marie Françoise         

Bernaudeau fr¯re et sîur demeurant dans le bourg de Mervent ¨ nous Pierre Jean Bernaudeau cur® et 


